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Lors de sa reunion du 21 decembre 1964, la commission _iuridique a examine de maniere approfondie 
le probteme de l' harmonisation des legislations europeennes. 

A1s cours de sa rezenion du 7 janvier 1965, le bureau du Parlement europeen a autorise la commission 
juridique a elaborer un rapport a ce sujet. 

Le 21 janvier 1965, la commission .furidique a nomme M. Weinkamm rapporteur. 

La commission juridique a pour sui vi !'etude du probleme de l' harmonisation des legislations euro
peennes durant ses reunions des 5 et 20 mai 1965. 

Elle a app1'ouve a l'unanimite le rapport de M. Weinkamm et la proposition de resolution y faisant 
suite au cours de sa reunion du 2fl mai 1965. 

Etaient presents: MM. Weinkamm, president et rapporteur, Carcassonne, De Block (suppteant 
M. Radoux), De Bosio, Dehousse, Esteve, Ferrari, Janssens, Po her, Thorn. 
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RAPPORT 

sur !'harmonisation des legislations europeennes 

Rapporteur : M. Otto Weinkamm 

Monsieur le President, 

I -INTRODUCTION 

1. Le 22 octobre 1964, le Parlement europeen 
a adopte une resolution relative au septieme 
rapport general sur l'activite de la Communaute 
economique europeenne (1), dans laquelle il ex
prime notamment ses regrets a propos du re
tard constate dans !'harmonisation des legisla
tions ; il souligne que, << avec les progres de !'in
tegration, le rapprochement des legislations re
vet une importance croissante et que le Parle
ment europeen a vocation a cooperer activement 
au rapprochement des legislations. » 

La commission juridique a estime ne pas de
voir attendre qu'une proposition soit faite et a 
pris elle-meme !'initiative d'etudier le probleme. 
Elle a decide en un premier temps d'exposer la 
situation telle qu'elle se presente actuellement 
en matiere d'harmonisation des legislations 
europeennes. 

La commission juridique est reconnaissante 
au bureau du Parlement europeen de ce qu'illui 
a donne la possibilite de faire rapport sur cette 
question. 

2. A !'article 3, h, du traite de la C.E.E., les 
Etats membres se sont engages, pour atteindre 
les objectifs fixes par le traite, a (( rapprocher les 
legislations nationales dans la mesure necessaire 
au fonctionnement du Marche commun >>.En re
vanche, ni le traite de la C.E.C.A., ni celui de 
l'Euratom ne prevoient de rapprochement des 
legislations sur le plan europeen. 

De I' article 232, alinea 1, du traite de la C.E.E. 
- qui stipule que ce traite ne modifie pas les 

('} Cf. ].0. n• 177 du 6 novembre 1964, page 2814/64. 

dispositions du traite de la C.E.C.A. - on peut 
conclure a l'oppose que les dispositions du traite 
de la C.E.E. sont applicables aux secteurs du 
charbon et de l'acier dans la mesure ou le traite 
de la C.E.C.A. ne prevoit pas expressement 
d'autres dispositions. 

La Haute Autorite a notamment rencontre 
ce probleme a propos de !'harmonisation des 
legislations en matiere de construction. Sur de 
nombreux points les legislations nationales dans 
ce domaine n'ont pas evolue avec les techniques. 
D'autre part certaines dispositions font obstacle, 
en matiere de construction en acier a un elargis
sement du marche. Le « Congres sur !'utilisation 
de l'acier » qui s'est tenu en octobre 1964 a 
Luxembourg a particulierement insiste sur ces 
points. 

3. Il y a lieu, en outre, de remarquer que dans 
le domaine de !'utilisation de 1' energie nucleaire 
a des fins pacifiques, il ne s'est pas encore forme 
de legislation nationale importante, car les in
dustries nucleaires ne sont apparues que depuis 
relativement peu de temps. Les Etats membres 
ont done la possibilite de creer d'emblee un droit 
communautaire « europeen » dans ce secteur. 
Pour le domaine partiel important de la protec
tion sanitaire de la population et de la main
d'ceuvre, l'article 2, b, du traite de l'Euratom 
prescrit expressement d'etablir des normes de 
securite uniformes et de veiller a leur applica
tion. 

4. Le present rapport se bornera done a etu
dier le rapprochement des legislations europeen
nes dans le cadre de la Communaute economique 
europeenne et a degager les grandes lignes de 
l'evolution qu'a suivie ce domaine. Il traitera 
egalement de !'harmonisation des legislations qui 
est envisag,ee et des autres possibilites de rap
prochement des legislations nationales. Entin, il 
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exposera les conditions prealables les plus im
portantes pour un rapprochement efficace et 
rationnel. 

II- FONDEMENTS JURIDIQUES 

a) Dispositions generales 

5. Comme on l'a dit deja, !'article 3, h, du 
traite de la C.E.E. considere le rapprochement 
des legislations nationales comme un des prin
cipes fondamentaux de la realisation du Marche 
commun. Ce principe est defini d'une fac;on plus 
precise, sous une forme differente, dans toute 
une serie d'articles du traite. . 

· 6. C'est ainsi qu'il est question aux articles 27, 
100 et 117 d'un «rapprochement» des disposi
tions legislativ~s. reglementaires et administra
tives dans differents domaines. Dans les articles 
99 et 117 c'est le terme «harmonisation>> (des 
legislations) et <<harmonisation>> (des systemes 
sociaux) qui est employe. En matiere de droit 
d'etablissement, il est prevu la «coordination>> 
des dispositions legislatives, reglementaires et 
administratives (articles 54, g), 56 et 57). Dans 
d'autres cas encore, il est stipule que les mesures 
(( necessaires )) ou (( appropriees )) doivent etre 
prises pour eliminer des procedures et pratiques 
administratives decoulant de la legislation in
terne (articles 49, 54, c), 101 et 102). Entin, en 
vertu des articles 119 et 220 du traite C.E.E., les 
Etats membres sont tenus, pour atteindre cer
tains objectifs et appliquer certains principes du 
traite, d'arreter de nouvelles dispositions legis
latives internes. 

7. Mais, aux termes de l'article 2 du traite de 
la C.E.E., la Communaute a egalement pour mis
sion de promouvoir des relations plus etroites 
entre les Etats qu'elle reunit. Le regime juridi
que qui infiue a la longue fortement sur les habi
tudes et le mode de vie des peuples, peut etre un 
facteur d'unite determinant. Le rapprochement 
des differentes legislations nationales, une tache 
qui doit etre accomplie conformement aux dis
positions mentionnees au paragraphe 8, permet 
sans conteste de rapprocher l~s peuples de la 
Communaute europeenne. 

8. La mise en reuvre du principe du rappro
chement des legislations ancre dans l'article 3, h, 
est realisee dans le traite par les dispositions 
generales et particulieres sur !'harmonisation des 
legislations. Les dispositions generales sont con
tenues dans les articles 100 a 102 et les disposi
tions particulieres, entre autres, dans les articles 
27, 49, 54, 56, 57, 63, 99,112,117, 119et 220. 
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9. Les dispositions d'harmonisation generales 
enoncees aux articles 100 a 102 arretent une pro
cedure globale, sans mentionner de domaines 
particuliers dans lesquels cette harmonisation 
doit etre realisee. Elles se rattachent au titre I 
(Regles communes) de la troisieme partie du 
traite relative a la politique de la Communaute 
et sont resumees au chapitre 3 intitule « rap
prochement des legislations>>. Les chapitres 1 
et 2 qui precedent contiennent des dispositions 
relatives ala concurrence et aux regimes fiscaux. 

Il s'agit done, dans le cadre general du traite, 
des dispositions ayant pour but d'eliminer d'une 
part les divergences entre les legislations natio
nales qui font obstacle a l'etablissement ou au 
fonctionnement du Marche commun et d;autre 
part les disparites entre ces legislations qui faus
sent les conditions de concurrence et provoquent, 
de ce fait, une distorsion. 

10. Entin, l'article 235 peut constituer egale
ment une source de rapprochement de legislation. 
En effet, il permet au Conseil statuant a l'unani
mite sur proposition de la Commission et apres 
consultation du Parlement, de prendre les dis
positions qu'il juge appropriees lorsqu'une action 
non prevue au traite apparait necessaire pour 
realiser l'un des objectifs de la Communaute. 
(Jusqu'ici, la Commission de la C.E.E. n'a pas 
encore fait usage de cette possibilite). 

b) Dispositions particulieres , 

11. Outre ces dispositions generales, le traite 
contient toute une serie de dispo~itions particu
lieres relatives a !'harmonisation des legislations 
.nationales. 

En vertu de l'article 27, les Etats membres 
sont tenus de proceder, avant la fin de la pre
miere etape et dans la mesure necessaire, au 
rapprochement de leurs dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives en matiere 
douaniere. La Commission adresse aux Etats 
membres toutes recommandations a cette fin. On 
sait qu'aux termes de l'article 189,5, du traite les 
recommandations ne lient pas; cette disposition 
a, de ce fait, souleve de grandes difficultes au 
moment si important de !'elaboration d'une poli.,. 
tique douaniere commune. 

12. L'article 49 fait obligation au Conseil de 
realiser progressivement, par voie de directives 
ou de reglements arretes sur proposition de la 
Commission, la libre circulation des travailleU:rs. 
Cet objectif doit en particulier etre realise par 
!'elimination des procedures et pratiques admi
nistratives decoulant de la legislation interne, 
dont le maintien ferait obstacle a la liberation 



des mouvements des travailleurs ou qui impose
raient aux travailleurs d'un ou de plusieurs 
autres Etats membres d'autres conditions qu'aux 
travailleurs nationaux pour le libre choix d'un 
emploi ou les conditions de travail. 

13. Le droit et la liberte d'etablissement, 
c'est-a-dire l'acces aux activites non salariees et 
leur exercice ainsi que la constitution et la ges
tion d'entreprises sont etroitement lies a la libre 
circulation. Dans ce domaine egalement, le traite 
dispose que seront eliminees celles des procedu
res et pratiques administratives decoulant de la 
legislation interne dont le maintien ferait obs
tacle a la liberte d'etablissement (article 54, 3, 
litt. c) et que seront coordonnees les dispositions 
relatives aux societes a but lucratif de droit civil 
et commercial, y compris les cooperatives et les 
autres personnes morales relevant du droit pu
blic ou prive pour proteger les interets tant des 
associes que des tiers (article 54, g). 

14. L'article 56 prevoit une limitation en ce qui 
concerne !'assimilation des ressortissants etran
gers a la main-d'ceuvre nationale. Il garantit l'ap
plicabilite des dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives prevoyant un regime 
special pour les ressortissants etrangers, et justi
fiees par des raisons d'ordre public, de securite 
publique et de sante publique. Mais le paragra
phe 2 de cet article prevoit egalement qu'avant 
!'expiration de la periode de transition, le Con
seil, statuant a l'unanimite sur propositions de la 
Commission et apres consultation du Parlement 
europeen, doit arreter des directives pour la 
coordination des dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives precitees. 

15. Conformement a l'article 57, 2, le Conseil 
arrete, avant !'expiration de la periode de tran
sition et apres consultation du Parlement euro
peen, les directives visant a la coordination des 
dispositions legislatives, reglementaires et ad
ministratives des Etats membres concernant 
l'acces aux activites non salariees et l'exercice de 
celles-ci. L'article 57, 3, dispose qu'en ce qui con
cerne les professions medicales, paramedicales et 
pharmaceutiques, la liberation progressive des 
restrictions sera subordonnee a la coordination 
de leurs conditions d'exercice dans les differents 
Etats membres.· 

16. En vertu de !'article 63, le Conseil arrete a 
l'unanimite, sur proposition de la Commission, un 
programme general pour la suppression des 
restrictions a la libre prestation des services qui 
existent a l'interieur de la Communaute et ar
rete (a partir de la deuxieme etape a la majorite 
qualifiee), sur proposition de la Commission, des 
directives pour la mise en ceuvre de ce program
me general. Bien que dans cet article non plus il 
ne soit pas expressement question d'une harmoni-

sation des dispositions legislatives, reglementai
res et administratives nationales, il est evident 
que, sans cette harmonisation, les dispositions de 
cet article ne peuvent meme pas etre appliquees. 
Cela resulte aussi indirectement du paragraphe 3 
de l'article 63, qui cite comme criteres le fait que 
les services interviennent d'une fa\;on directe 
dans les couts de production et que leur libera
tion contribue a faciliter les echanges de mar
chandises ; on retient done pour criteres des ele
ments qui se repercutent sur la creation ou le 
fonctionnement du Marche commun. De plus, 
!'article 66 prescrit que les dispositions de !'ar
ticle 57 s'appliquent egalement a la libre circu
lation des services (1 ). 

17. En vertu de I' article 99, la Commission do it 
examiner de quelle fa\;on les legislations des dif
ferents Etats membres relatives aux taxes sur le 
chiffre d'affaires, aux droits d'accises et autres 
impots indirects peuvent etre harmonisees dans 
!'interet du Marche commun. Les resultats de cet 
examen doivent figurer dans des propositions 
appropriees qui doivent etre soumises au Con
seil. 

18. L'article 112 dispose que les regimes d'aides 
accordees par les Etats membres aux exporta
tions vers les pays tiers doivent etre progressi
vement harmonises dans la mesure necessaire 
pour eviter que la concurrence entre les entre
prises de la Communaute soit faussee. Les direc
tives necessaires a cet effet sont arretees par le 
Conseil, sur proposition de la Commission, a 
l'unanimite jusqu'a la fin de la seconde etape et 
ala majorite qualifiee ensuite. 

19. Dans le domaine si important de la poli
tique sociale, qui vise en particulier a !'amelio
ration des conditions de vie et de travail de la 
main-d'ceuvre dans la Communaute, l'article 117, 
en relation avec les dispositions plus generales 
des articles 100 a 102, prevoit !'harmonisation 
des systemes sociaux des Etats membres et le 
rapprochement de leurs dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives. Il manque, il 
est vrai, dans cet article une disposition indi
quant les modalites et la procedure suivant les
quelles les legislations nationales seront harmo
nisees. Il faut done rapprocher l'article 117 des 
autres dispositions du chapitre « dispositions so
ciales ». C'est ainsi que l'article 118, sans preju
dice des autres dispositions du traite, etablit que, 
pour promouvoir une collaboration etroite entre 
les Etats membres dans le domaine social, la 
Commission doit agir en contact etroit avec les 
:Etats membres, par des etudes, des avis et 
!'organisation de consultations. En vertu de !'ar
ticle 121, le Conseil peut charger la Commission 
de fonctions concernant la mise en ceuvre de 

(1) Cf. paragraphe 15 du present rapport. 
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mesures communes, notamment en ce qui con
cerne la securite sociale des travailleurs mi
grants. A la lumiere de ces dispositions, on ne 
donne certainement pas de l'article 117 une in
terpretation trop extensive lorsqu'on part du 
principe que les etudes, les avis et !'organisation 
de consultations, qui sont reserves a la Commis
sion, ainsi que la mise en ceuvre de mesures 
communes qui lui est confiee, ont, dans une me
sure non negligeable, pour but le rapprochement 
des dispositions legislatives en matiere sociale. 
En effet, si l'on n'adopte pas cette interpretation, 
il est difficile de determiner quel sens et quel 
effet pratique doit avoir le rapprochement qu'il 
prevoit. 

20. L'article 119 dispose que chaque Etat mem
bre doit assurer au cours de la premiere etape, et 
maintenir par la suite, !'application du principe 
de l'egalite des remunerations entre les travail
leurs masculins et les travailleurs feminins pour 
un meme travail. L'application de ce principe ne 
peut se faire que par un rapprochement des dis
positions legislatives, reglementaires et adminis
tratives en la matiere. 

21. L'article 220, enfin, est d'une grande im
portance pour le rapprochement des legislations. 
Il prevoit !'elimination de la double imposition a 
l'interieur de la Communaute, la possibilite de 
fusion de societes, ainsi que la simplification des 
formalites auxquelles sont subordonnees la re
connaissance et !'execution reciproque des deci
sions judiciaires et des sentences arbitrales. Tous 
ces objectifs ne peuvent etre atteints que par un 
rapprochement des dispositions legislatives, re
glementaires et administratives nationales. A 
cette fin les Etats membres devront engager des 
negociations entre eux. Il s'agit done de la con
clusion de conventions multilaterales. Dans ce 
domaine, les possibilites des institutions commu
nautaires sont evidemment plus limitees. Mais 
cela n'exclut pas que la Commission agisse con
formement aux dispositions de l'article 155. En 
vertu de cet article, elle peut en effet formuler 
des recommandations ou des avis dans la mesure 
ou elle les estime necessaires. Elle est en outre 
habilitee a veiller a l'application des dispositions 
du present traite. 

III - ET AT ACTUEL DE LA MISE EN CEUVRE 

DES DISPOSITIONS DE RAPPROCHEMENT 
DU TRAITE DE LA C.E.E. 

22. Dans quelle mesure et de quelle fa~;on les 
institutions de la Communaute et les Etats mem
bres ont-ils rempli jusqu'a present les obligations 
qui leur incombent en vertu des dispositions 
precitees? Comment ont-ils utilise les possibili
tes que leur offre le traite pour creer un droit 
europeen? 
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Malgre de nombreuses difficultes, des efforts 
considerables ont ete faits pour realiser progres
sivement le rapprochement des legislations prevu. 

a) Le secteur douanier 

23. La Commission a fonde toute une serie de 
recommandations sur l'article 27 (rapprochement 
en matiere douaniere) : 

- recommandation relative a la definition du 
poids imposable (1) ; 

recommandation relative au traitement tari
faire applicable aux emballages importes 
pleins (2) ; 

recommandation relative au << traitement ta
rifaire applicable aux marchandises reimpor
tees en suite d'exportation temporaire pour 
transformation, ouvraison ou reparation)) (3) ; 

recommandation relative au << regime doua
nier applicable aux outils, instruments ou 
materiels importes a titre temporaire, d'un 
Etat membre dans un autre Etat membre, 
pour y etre utilises a l'execution de travaux 
de toute nature » (4) ; 

recommandation relative a la date a prendre 
en consideration pour la determination du 
taux du droit de douane applicable aux mar
chandises declarees pour la consommation (5) ; 

recommandation relative ala <<taxation», se
lon un droit de douane forfaitaire, des mar
chandises faisant l'objet de petits envois 
adresses a des particuliers ou contenues dans 
les bagages personnels des voyageurs {6) ; 

recommandation relative a la determination 
de la notion de << residence normale >> pour 
l'application, dans les relations entre les 
:Etats membres, du regime de l'importation 
temporaire aux vehicules routiers prives (7) ; 

recommandation relative au << rembourse
ment ou a la remise des droits et taxes affe
rents aux marchandises refusees par l'impor
tateur parce que defectueuses ou non con-
formes aux stipulations du contrat >> (8) ; 

recommandation relative au << regime doua
nier applicable aux moyens pedagogiques im
portes, a titre temporaire, d'un :Etat membre 
dans un autre Etat membre, pour y etre utili
ses a des fins d'enseignement ou de formation 
professionnelle par des etablissements ou or-

(') Cf. ].0. n' 46 du 8 juillet 1961 

( 2) Cf. ibidem. 

(") Cf. ].0. n' 3 du 17 janvier 1962. 

(•) Cf. ].0. n° 125 du 30 novembre 1962. 

(') Cf. ].0. n' 51 du 29 juin 1962. 

(') C f. ].0. n' 23 du 3 avrill962. 

(') Cf. ].0. n' 27 du 20 fevrier 1963. 

(") Cf. ].0. n' 1~5 du 19 decembre 1963. 



ganismes publics ou pnves agrees par !'ad
ministration des douanes » (1). 

24. La Commission ne s'est toutefois pas con
tentee des recommandations precitees, fondees 
sur !'article 27 ; elle a elabore, en 1963, un pro:. 
gramme d'action de la Communaute en matiere 
de legislation douaniere (2). Ce programme jette 
les bases juridiques d'une politique douaniere 
de la Communaute et porte sur : 

!'application correcte et uniforme de la no
menclature du tarif douanier commun (elabo
ration de notes explicatives, classement des 
marchandises) ; 

la fixation de regles communes pour la de
termination de la valeur en douane des mar
chandises importees ; 

l'etablissement d'une liste commune de fran
chises a caractere economique applicables 
par chacun des :Etats membres a !;importa
tion des pays tiers, afin d'assurer l'homoge
neite de la protection communautaire dans 
tous les secteurs de l'economie; 

- la mise au point d'une definition de l'origine 
propre a servir d'instrument a la politique 
commerciale de la Communaute ; 

!'elaboration d'une legislation anti-dumping ; 

Les travaux necessaires a la realisation de ce 
programme ont deja commence. 

b) Libre circulation des travailleurs et libre 
choix de l'emploi 

25. Sur la base de l'article 49, b, et c, (enu
meration des procedures et pratiques adminis
tratives dont le maintien ferait obstacle a la 
liberation des mouvements des travailleurs et 
au libre choix d'un emploi), le Conseil a arrete 
en 1961, sur proposition de la Commission, le 
reglement n° 15 relatif aux premieres mesures 
pour la realisation de la libre circulation des 
travailleurs a l'interieur de la Communaute (3). 

Ce reglement a ete complete par une direc
tive du 16 aout 1961 en matiere de procedures 
et pratiques administratives relatives a !'intro
duction, l'emploi et le sejour des travailleurs 
d'un Etat membre, ainsi que de leur famille, dans 
les autres Etats membres de la Communaute (4). 

Cette directive a pour objet !'harmonisation et 
la simplification des dispositions nationales rela
tives aux passeports, aux visas, aux permis de 
sejour et de travail. 

( 1) Cf. ].0. n' 112 du 14 juillet 1964. 
( 2 ) Cf. Septieme rapport general de Ia C.E.E. paragraphe 18. 
(') Cf. ].0. n° 57 du 26 aout 1961. 

(') Cf. ].0. n' 80 du 13 decembre 1961. 

II convient de rappeler que le Parlement 
europeen avait emis un avis sur le projet de 
reglement et le projet de directive. 

26. Le 1 er mai 1964, le reglement no 15 a ete 
remplace par le reglement no 38-64 relatif a la 
libre circulation des travailleurs a l'interieur de 
la Communaute (1). Alors que le reglement no 15 
etait applicable a la premiere etape, le reglement 
n° 38-64 est limite a la deuxieme. 

La directive du 16 aout 1961, mentionnee au 
paragraphe 25, alinea 2, du present rapport, a 
ete remplacee par une directive du Conseil, du 
25 mars 1964 <<relative a la suppression des 
restrictions au deplacement et au sejour des 
travailleurs des Etats membres et de leur fa
mille a l'interieur de la Communaute » (2). 

Dans l'avis qu'il avait emis en mars 1963 sur 
le projet de reglement n° 38-64 et sur le projet 
de directive, arretes le 25 mars 1964, le Parle
ment europeen avait insiste specialement sur 
les mesures a prendre dans les secteurs du loge
ment, de la formation professionnelle, du ser
vice social et sur l'uniformisation de la defini
tion des qualifications (3). 

En juillet 1964, la Commission a soumis au 
Parlement europeen un projet de recommanda
tion aux Etats membres concernant le logement 
des travailleurs qui se deplacent a l'interieur 
de la Communaute (4). 

c) Liberte d'etablissement 

27. En vue de !'elimination, prevue a !'article 
54, des procedures et pratiques administratives 
decoulant de la legislation interne et dont le 
maintien ferait obstacle a la liberte d'etablisse
ment, le Conseil a arrete en decembre 1961, sur 
proposition de la Commission et apres avoir 
consulte le Parlement europeen et le Comite 
economique et social, un programme general 
pour la suppression des restrictions a la liberte 
d'etablissement (5). 

En execution de ce programme general, le 
Conseil a arrete en avril 1963, sur proposition 
de la Commission, une directive << fixant les mo
dalites de realisation de la liberte d'etablisse
ment dans !'agriculture sur le territoire d'un 
Etat membre des ressortissants des autres pays 

11) Cf. ].0. n' 62 du 17 avril1964. 

( 2) Cf. ibidem. 

(3) Cf. Rapport fait par M. Rubinacci au nom de la commission sociale, 
doc. 7/1963-1964. 

(') Cf. doe. 62, 1964-1965. 

(•) Cf. ].0. n° 2 du 15 janvier 1962. 
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de la Communaute ayant travaille en qualite 
de salaries agricoles dans cet Etat membre 
pendant deux ans sans interruption» (1). Cette 
directive implique l'elimination des dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives 
internes faisant obstacle a la liberte d'etablis
sement des travailleurs agricoles des autres 
Etats membres. 

Le Conseil a arrete a la meme date une di
rective « fixant les modalites de realisation de 
la liberte d'etablissement sur les exploitations 
agricoles abandonnees ou incultes depuis plus 
de deux ans » (2). La encore, on vise au rappro
chement des legislations par l'elimination des 
restrictions a la liberte d'etablissement. 

Le Parlement europeen avait donne un avis 
favorable sur les deux projets de directive (3). 

28. En fevrier 1964, le Conseil a arrete, sur 
proposition de la Commission, une serie de 
directives qui sont toutes fondees sur l'article 54 
(et subsidiairement sur l'article 63 - suppres
sion des restrictions a la libre prestation de 
service). Ces directives concernent : 

la suppression des restrictions au deplace
ment et au sejour des ressortissants des Etats 
membres a l'interieur de la Communaute en 
matiere d'etablissement et de prestation de 
service (4). Le Parlement europeen avait 
donne son avis sur cette directive (cf. rapport 
fait par M. Kreyssig au nom de la commis
sion du marche interieur, doc. 116, 1962-1963): 

- la realisation de la liberte d'etablissement 
et de la libre prestation de services pour les 
activites relevant du commerce de gros (5). 

Dans son avis, le Parlement europeen s'etait 
en particulier prononce en faveur de la sup
pression des restrictions a l'exercice d'une 
activite dans les organisations professionnel
les (cf. rapport fait par M. Illerhaus au nom 
de la commission du marche interieur, doc. 
130, 1962-1963). Cette proposition, qui avait 
re~u l'appui de la Commission, n'a pas ete 
adoptee par le Conseil ; 

(1) Cf. ].0. n° 62 du 20 avril1963. 

(2) Cf. Ibidem, 
(8 ) Cf. rapport fait par M. Kreyssig au nom de Ia commission du marcM 

interieur, doc. 104, 1962-1963 et 105, 1962-1963. 
(•) Cf. ].0. n° 56 du 4 avril 1964. 
( 5) Cf. ibidem. 
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la realisation de la liberte d'etablissement 
et de la libre prestation des services pour les 
activites d'intermediaires du commerce, de 
l'industrie et de l'artisanat (1). Sous reserve 
de quelques modifications et complements 
acceptes par le Conseil, l'avis du Parlement 
europeen sur cette directive a ete positif (cf. 
rapport fait par M. Illerhaus au nom de la 
commission du marche interieur, doc. 130, 
1962-1963) ; 

les modalites des mesures transitoires dans 
le domaine des activites du commerce de 
gros et des activites d'intermediaires du 
commerce, de l'industrie et de l'artisanat (2). 
Cette directive arrete les mesures transitoi
res pour les activites mentionnees dans les 
deux directives precedentes. Le Parlement 
europeen avait egalement donne son avis a 
ce sujet (cf. rapport fait par M. Illerhaus au 
nom de la commission du marche interieur, 
doc. 24, 1963-1964) ; 

la suppression en matiere de reassurance et 
de retrocession des restrictions a la liberte 
d'etablissement et a la libre prestation des 
services (3). Dans son avis, le Parlement eu
ropeen avait approuve ce projet de directive 
sans modification (cf. rapport fait par M. 
Tomasini au nom de la commission du 
marche interieur, doc. 139, 1962-1963). 

29. En juillet 1964, le Conseil a arrete trois 
autres directives basees sur l'article 54 (et 63) 
et visant a un rapprochement des legislation en 
matiere d'activites non salariees. Il s'agit de : 

la realisation de la liberte d'etablissement et 
de la libre prestation des services pour les 
activites non salariees dans les industries 
extractives (4) ; 

la realisation de la liberte d'etablissement et 
de la libre prestation des services pour les 
activites non salariees de transformation re
levant des classes 23 - 40 C.I.T.I. (industrie 
et artisanat) (5) ; 

des modalites des mesures transitoires dans 
le domaine des activites non salariees de 
transformation relevant des classes 23 - 40 
C.I.T.I. (industrie et artisanat) (6). 

(1) Cf. ].0 n° 56 du 4 avril1964. 

( 2) Cf. ibidem. 

(') Cf. ibidem. 
(') Cf. ].0. n° 117 du 23 juillet 1964. 
( 5) Cf. ibidem. 
( 6) Cf. ibidem. 



Le Parlement europeen avait auparavant 
donne son avis sur ces trois directives dans un 
rapport unique, fait par M. Hahn au nom de la 
commission du marche interieur (cf. doc. 97, 
1963-1964). 

30. En mars 1964, la Commission a soumis au 
Conseil une proposition de directive concernant 
(( la participation des entrepreneurs a !'attribu
tion des ouvrages immobiliers pour le compte 
de l'Etat, de ses collectivites territoriales et 
d'autres personnes morales de droit public». 

En juillet 1964, elle l'a egalement saisi d'une 
proposition de directive portant coordination 
des procedures de passation des marches publics 
de travaux. 

Le Parlement europeen a ete consulte sur 
ces deux propositions de directives en juin 1964 (1) 
et a fait connaitre son avis sur ces deux propo
sitions dans le rapport elabore par M. Deringer 
au nom de la commission du marche interieur (2). 

31. Afin d'eviter que la realisation de la li
berte d'etablissement puisse diminuer la pro
tection des associes et des tiers, la Commission 
a, conformement a l'article 54, 3, litt. g, elabore 
une proposition de directive (( tendant a coor
donner, pour les rendre equivalentes, les garan
ties qui sont exigees dans les Etats membres, 
des societes au sens de l'article 58, alinea 2, du 
traite, pour proteger les interets tant des asso
cies que des tiers » et elle l'a soumise au Con
seil qui, pour sa part, a consulte le Parlement 
europeen (3). Cette directive prevoit une regie
mentation communautaire de certains elements 
du droit des societes anonymes, des societes en 
commandite par action et des societes a respon
sabilite limitee. 

En juillet 1964, la Commission a presente au 
Conseil une proposition de directive fixant les 
modalites de realisation de la liberte d'etablis
sement et de la libre prestation de services pour 
les activites de la presse (4). 

32. La Commission s'est conformee a l'obliga
tion que lui fait l'article 56 en elaborant et en 
transmettant au Conseil une proposition de di
rective <<pour la coordination des mesures spe
ciales aux etrangers pour le deplacement et le 
sejour, mais justifiees par des raisons d'ordre 
public, de securite publique et de sante publi
que » (5). Cette directive se refE~re notamment a 
la coordination des conditions d'entree et de 

(1 ) Cf. doc. 45, 1964-1965. 
( 2 ) Cf. doc. 1, 1965-1966. 
( 3 ) Cf. doc. 10, 1964-1965. 

( 4 ) Cf. doc. 59, 1964-1965. 
( 5 ) Cf. doc. 69, 1962-1963. 

sejour des ressortissants des Etats membres qui 
se deplacent a l'interieur de la Communaute en 
vue d'exercer une activite economique comme 
travailleurs independants ou salaries ou en qua
lite de destinataires de services. Dans son 
avis (1), le Parlement europeen a attache une 
importance particuliere a la definition precise 
de la notion de securite et d'ordre public et 
d'une meilleure protection de !'interesse contre 
les decisions de refus de permis d'entree et de 
sejour. Cette directive a ete adoptee par le Con
seil en fevrier 1964 (2) qui n'a toutefois tenu 
compte que partiellement des propositions 
d'amelioration du Parlement europeen. 

33. En liaison avec le rapprochement des dis
positions relatives a l'exercice d'une activite 
non salariee, la reconnaissance mutuelle des 
dipl6mes, certificats et autres titres, prevue a 
l'article 57, acquiert une importance particu
liere. On peut trouver les premiers elements a 
ce sujet dans la proposition de directive de la 
commission relative aux activites de la presse (3). 

d) Libre prestation des services 

34. Parallelement au programme general pour 
la suppression des restrictions a la liberte d'eta
blissement, la· Commission a elabore, sur la base 
de l'article 63, un <<programme general pour la 
suppression des restrictions a la libre prestation 
des services » Ce programme a ete adopte par 
le Conseil en decembre 1961, apres consultation 
du Parlement europeen (4). 

Les liens etroits, deja evoques, entre la li
berte d'etablissement et la libre prestation des 
services expliquent pourquoi il a ete fixe un 
calendrier presque identique pour la suppres
sion des restrictions dans ces deux domaines. 

35. Conformement a l'article 63, 2, le Conseil 
a arrete plusieurs directives relatives a l'harmo
nisation des dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives dans le domaine de la 
libre prestation des services. Il faut d'abord citer 
les directives mentionnees aux paragraphes 28 
et 29 du present rapport en liaison avec la li
berte d'etablissement. Toutes ces directives pre
voient un rapprochement des legislations tant 
dans le domaine de la liberte d'etablissement 
que dans celui de la libre prestation des services. 

En mai 1963, le Conseil a arrete une directive 
« tendant a supprimer toute prohibition ou toute 

(1) Cf. Rapport fait par M. Edoardo Martino au nom de Ia commission du 
march<\ interieur, doc. 102/1962-1963. 

( 2 ) Cf. ].0. n° 56 du 4 avril 1964. 
(3) Cf. paragraphe 31, alinea 2 du present rapport. 

(4) Cf. ].0. n° 2 du 15 janvier 1962. 
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gene au paiement de la prestation lorsque les 
echanges de services ne sont limites que par des 
restrictions au paiement y afferents » (1). Cette 
directive, egalement fondee sur l'article 106-2, 
incite les :Etats membres a rapprocher leurs dis
positions nationales en la matiere. Le Parlement 
europeen avait auparavant donne un avis favo
rable sur ce projet de directive (2). 

Le Conseil a egalement base sur l'article 63 
(combine avec l'article 106,3) une directive 
arretee en juillet 1963 (3) « pour la liberation des 
transferts afferents aux transactions invisibles 
non liees a la circulation des marchandises, des 
services, des capitaux et des personnes >>, sur la 
base d'un rapport fait au nom de la commission 
economique et financiere par M. van Campen (4), 

le Parlement europeen avait approuve la pro
position de la Commission relative a cette direc
tive. 

36. La cinematographie represente un element 
important dans le secteur des prestations de ser
vices. En vue d'eliminer les restrictions et de 
rapprocher les legislations nationales en la ma
tiere, le Conseil a arrete en octobre 1963 une 
directive «en vue de la mise en ceuvre des dis
positions du programme general pour la sup
pression des restrictions a la libre prestation des 
services en matiere de cinematographie ("). Cette 
directive apporte des solutions aux problemes 
importants de l'industrie cinematographique, 
tels que p. ex. la definition uniforme des films, 
les criteres permettant de reconnaitre un film 
comme etant le film d'un Etat membre et la 
liberation des echanges intracommunautaires de 
films de tous genres. Conformement a la pro
position du Parlement europeen (6), le domaine 
d'application de la directive a ete etendu en 
particulier aux films de court metrage, aux films 
d'actualite, aux films educatifs, culturels et scien
tifiques. 

Se fondant sur la solution progressive, prevue 
dans le programme general pour la suppression 
des restrictions a la libre prestation des services, 
des problemes lies a la realisation d'un marche 
commun cinematographique avant la fin de la 
periode transitoire, la Commission a presente au 
Conseil, en fevrier 1964, une deuxieme directive 
en matiere de cinematographie. La proposition 
de directive (7), qui ne se base pas seulement sur 
l'article 63, mais aussi sur l'article 54 (supres
sion des restrictions ala liberte d'etablissement), 
est examinee a l'heure actuelle par les commis-

(') Cf. ].0. n° 86 du 10 juin 1963. 
( 2) Cf. rapport fait par M. Philipp au nom de Ia commission du march<\ 

interieur, doc. 129, 1962-1963. 

(') Cf. ].0. n° 1 25 du 17 aoilt 1963. 
(') Cf. doc. n° 138, 1962-1963. 
(') Cf. ].0. n° 159 du 2 novembre 1963. 
(6) Cf. rapport fait par M. Leemans au nom de la commission du marche 

interieur, doc. 120, 1962-1963, 
( ') Cf. doc. 135, 1963-1964. 
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sions competentes du Parlement europeen. Le 
Parlement europeen a adopte le 18 janvier 1965 
un rapport etabli a ce sujet par M. Scarascia 
Mugnozza au nom de la commission du marche 
interieur (1). 

37. En mars 1964 la Commission a soumis au 
Conseil, conformement a l'article 63,2, du traite, 
une proposition de directive fixant les modali
tes de realisation de la libre prestation des ser
vices dans les activites professionnelles de !'agri
culture et de !'horticulture (2). Le Parlement 
europeen a approuve le 19 juin 1964 un rapport 
etabli a ce sujet par M. Breyne, au nom de la 
commission du marche interieur (3). 

e) Impots et taxes 

38. La Commission a procede a des enquetes 
approfondies en vue du rapprochement des legis
lations fiscales prevu par !'article 99. En novem
bre 1962, elle a presente au Conseil un projet 
de directive en matiere d'harmonisation des le
gislations des Etats membres relatives aux taxes 
sur le chiffre d'affaires (4). 

Dans son avis (5), le Parlement europeen a 
demande, entre autres, le passage en une seule 
etape au systeme commun de la taxe sur la va
leur ajoutee, de telle sorte que le systeme com
mun de la taxe sur le chiffre d'affaires puisse 
etre introduit au plus tard a la fin de 1967 et 
non plus a !'expiration de la periode transitoire. 
Au debut d'avril 1965, la Commission de la C.E.E. 
a presente au Conseil une proposition de direc
tive qui precise en certains points !'application 
de la proposition de directive de novembre 1962. 

La Commission n'a jusqu'a present pas encore 
fait de proposition concrete pour !'harmonisa
tion des taxes a la consommation et des autres 
impots indirects, sauf en ce qui concerne !'har
monisation des taxes sur la circulation des capi
taux. En effet, elle a transmis au Conseil une 
proposition de directive a ce sujet en decembre 
1964. 

f) Legislation sur les denrees alimentaires 

39. Sur la base de l'article 100, le Conseil a 
arrete en octobre 1962 une «directive relative au 
rapprochement des reglementations des :Etats 

(') Cf. doc, 125,1964-1965 et ].0. n° 20 du 6 fevrier 1965, p. 265/65. 
( 2) CL doc. 16, 1964-1965. 

(3) Cf. doc. 50, 1964-1965 et ].0. n° du 9 juillet 1964, p. 1738/64. 
(') Cf. doc. 121, 1962-1963. 
(5) Cf. rapport fait par M. Deringer au nom de la commission du marche 

interieur, doc. 56, 1963-1964. 



membres concernant les matieres colorantes pou
vant etre employees dans les denrees destinees 
a !'alimentation humaine >> (1). Celle-ci contient, 
entre autres choses, une liste unique d~s ma
tieres dont l'emploi est autorise pour la colora
tion des denrees alimentaires et des dispositions 
fixant les criteres de purete de ces matieres 
colorantes. Il y a lieu de noter, en outre, a propos 
de cette directive, que la Commission est habi
litee a determiner par voie de directive les me
thodes d'analyse necessaires en vue du controle 
de ces criteres de purete. 

40. En novembre 1963 a ete arretee une « di
rective relative au rapprochement des legisla
tions des Etats membres concernant les agents 
conservateurs pouvant etre employes dans les 
denrees destinees a !'alimentation humaine )) (2). 
Cette directive etablit une liste unique des agents 
con~ervateurs dont l'emploi, en vue de la pro
tection des denrees destinees a !'alimentation 
contre les alterations provoquees par des micro
organismes, est autorise et fixe les criteres de 
purete generaux auxquels ces agents conserva
teurs doivent repondre. 

En septembre 1964, le Parlement europeen a 
ete consulte par le Conseil sur une proposition 
de directive de la Commission de la C.E.E. rela
tive au rapprochement des legislations des Etats 
membres concernant des agents antioxygenes 
pouvant etre employes dans les denrees desti
nees a !'alimentation humaine (3). A la suite d'un 
rapport presente par M. Angioy au nom de la 
commission de la protection sanitaire (4), le Par
lement s'est prononce en faveur de la proposi
tion de directive et a souligne, dans la resolution 
faisant suite au rapport (5), que par la reglemen
tation arretee, un nouveau pas etait fait dans la 
voie de la creation d'une legislation europeenne 
sur les denrees alimentaires. 

41. C'est egalement sur l'article 100, que se 
fonde la proposition de la Commission au Con
seil concernant une directive relative au rap
prochement des legislations des Etats membres 
concernant le cacao et le chocolat. Le Parlement 
europeen a deja donne son avis sur cette pro
position (6) ; il a en particulier exprime le vceu 
que l'ensemble des legislations sur les denrees 
alimentaires des Etats membres soit harmonise 
des que possible. La proposition de directive ar
rete entre autres des definitions et des regles 
communes en ce qui concerne la composition, les 
caracteristiques de fabrication, le conditionne
ment et l'etiquetage du cacao et du chocolat. La 

(1) Cf. ].0. n" 115 du 11 novembre 1962. 

( 2) Cf. ].0. n° 12 du 27 janvier 1964. 

(3) Cf. doc. n° 73-II, 1964-1965. 

(4) Cf. doc. 109, 1964-1965. 

(5) Cf. ].0. n° 20 du 6 fevrier 1965. 

( 6) Rapport de M. Hahn au nom de la commission du marche interieur 
doc. 21,1964-1965. 

dt~finition des methodes d'analyse necessaires au 
controle de la composition et des caracteristi
ques de fabrication sera confiee a la Commission. 

g) Legislation sur les produits pharmaceutiques 

42. Dans le domaine des produits pharmaceu
tiques egalement, la Commission, faisant usage 
du droit que lui confere l'article 100, a presente 
deux propositions de directives au Conseil. Les 
deux concernent le rapprochement des disposi
tions legislatives, reglementaires et administra
tives relatives aux produits pharmaceutiques. La 
premiere directive, approuvee le 13 mai 1963 par 
le Parlement europeen (1), fixe les principes com
muns pour l'autorisation de mise sur le marche 
de specialites pharmaceutiques et pour leur eti
quetage. En raison du refus d'un Etat membre 
d'admettre l'exigence de l'efficacite therapeuti
que de la specialite pharmaceutique, exigence 
formulee a l'article 4 de la proposition de direc
tive, le Conseil n'a pu adopter et appliquer cette 
premiere proposition de directive que relative
ment tard, c'est:..a-dire le 26 janvier 1965 (2). 

Sans attendre que le Conseil se soit mis 
d'accord sur l'efficacite therapeutique, la Com
mission a presente une deuxieme proposition de 
directive qui renvoie sur de nombreux points a 
la premiere proposition de directive, mais la 
complete et l'elargit. Cette deuxieme directive 
precise les obligations imposees aux fabricants 
de specialites pharmaceutiques en vue de garan
tir la qualite de leurs produits et les taches qui 
incombent aux administrations chargees de la 
protection de la sante publique. Dans le cadre 
de cette directive egalement, de nouvelles com
petences sont prevues pour la Commission : 
etablissement de normes de qualite communes 
pour les produits pharmaceutiques et elabora
tion de methodes standardisees communes pour 
!'execution des differents essais sur les medi
caments ainsi que pour leur appreciation. 

Les substances toxiques, dangereuses et noci
ves font l'objet d'un projet de directive-cadre et 
d'une proposition de premiere directive d'appli
cation, qui ont ete presentes au Conseil en mai 
1965. Ces reglementations s'etendent a !'utilisa
tion, au marquage et a l'emballage des substan
ces en question et a leurs principales prepara
tions. 

h) Regimes d'aides a l'exportation 

43. Pour satisfaire aux dispositions de l'ar
ticle 112,1, relatives a !'harmonisation des regi
mes d'aides a !'exportation, le Conseil a pris, en 

( 1) Cf. rapport fait par M. Tomasini au nom de la commission du marche 
interieur, doc. 25, 1963-1964. 

( 2 ) Cf. ].0. no 22 du 9 fevrier 1965. 
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septembre 1960, sur proposition de la Commis
sion, une decision « portant institution d'un 
Groupe de coordination des politiques d'assu
rance-credit, des garanties et des credits finan
ciers» (1). Le groupe cree a entre autres pour 
mission de formuler des suggestions en vue 
d'harmoniser entre les Etats membres les con
ditions de !'assurance-credit a !'exportation, des 
credits financiers et des garanties aux investisse
ments. Sur la base des recommandations du 
Groupe, il a ete instaure entre les Etats mem
bres une procedure de consultation en ce qui 
concerne l'octroi de garanties et de credits, et 
les conditions d'assurance-credit ont ete harmo
nisees en vue d'une realisation progressive d'un 
systeme unique d'assurance-credit. 

En septembre 1962, le Conseil a approuve le 
programme d'action en matiere de politique 
commerciale commune (2) que lui avait soumis 
la Commission. Ce programme prevoit entre 
autres une procedure d'uniformisation des regi
mes d'aides accordees par les Etats membres aux 
exportations vers les pays tiers. 

II faut cependant faire remarquer a ce propos 
que la Commission n'a jusqu'a present pas encore 
fait usage du droit que lui confere l'article 112,1, 
de presenter au Conseilles directives necessaires 
a l'etablissement d'un regime d'aides uniforme. 

i) Legislation sociale 

44. Sur la base de l'article 117, combine avec 
l'article 118, la Commission a adr_esse en juillet 
1962 une « recommandation aux Etats membres 
concernant l'activite des services sociaux a l'egard 
des travailleurs se deplac;ant dans la Commu
naute ,, (3). Cette recommandation invite les gou
vernements des Etats membres a stimuler et a 
favoriser, notamment en leur fournissant une 
aide financiere appropriee, le developpement et, 
le cas echeant, la creation de services sociaux 
dotes des moyens et du personnel adequat. La 
commission sociale du Parlement europeen a 
approuve cette recommandation (4

). 

Dans le domaine de la protection sanitaire, 
ou la Commission a pour mission de promouvoir 
une collaboration etroite entre les Etats mem
bres en vertu de l'article 118, elle a adresse aux 
Etats membres en juillet 1962 une recomman
dation ((relative a la medecine du travail dans 
l'entreprise >> (5). Elle suggere d'harmoniser les 
dispositions legales nationales par des mesures 
obligatoires portant institution de services de 

( 1) Cf. J.O. n' 66 du 27 octrobre 1960. 
(') Cf. J.O. U 0 80 du 5 octobre 1962. 
(•) Cf. J.O. n' 75 du 16 aout 1962. 
(') Cf. lettre du president de Ia commission sociale n° 047 028 en date du 

25 janviex 1962 aM. Levi Sandri, membre de la Commission de laC. E. E. 

(') Cf. J.O. n° 70 du 31 aout 1962. 
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medecine du travail dans toutes les branches de 
l'economie. La recommandation traite en outre 
de la formation de medecins specialises au ni
veau universitaire et de la situation juridique 
des medecins du travail. Le Parlement europeen 
avait examine de tres pres ce projet de recom
mandation. Dans le rapport que M. Mariotte 
avait fait au nom de la commission de la pro
tection sanitaire (1) et qui contient egalement 
l'avis des commissions saisies pour avis (com
mission de la recherche et de la culture et com
mission sociale), de nombreuses propositions de 
modification du Parlement europeen ont ete 
presentees; il n'en a toutefois ete tenu compte 
que pour une tres faible part. 

Par la meme occasion, la Commission a 
adresse une « recommandation aux Etats mem
bres concernant !'adoption d'une liste euro
peenne des maladies professionnelles >> (2). Cette 
recommandation concerne surtout !'harmonisa
tion des prescriptions legales et reglementaires 
nationales en matiere de protection contre les 
maladies professionnelles et de reparation de 
leurs consequences dommageables. Elle suggere 
en outre de prendre des mesures preventives 
contre les maladies professionnelles. Sur cette 
recommandation egalement, le Parlement euro
peen avait donne son avis (1). 

En septembre 1961, la Commission a soumis 
au Conseil une proposition concernant l'etablis
sement de principes generaux pour la mise en 
a.:uvre d'une politique commune de formation 
professionnelle. Le Conseil a consulte le Parle
ment europeen sur cette proposition en octobre 
1961. Au cours de sa seance du 31 mars 1962, 
sur la base du rapport etabli par M. Sabatini au 
nom de la commission sociale (4), le Parlement 
europeen s'est prononce en faveur de cette pro
position de la Commission de la C.E.E., sous 
reserve de quelques amendements (5). En avril 
1963, le Conseil a approuve ladite proposition (6) 

qui prevoyait entre autres !'institution d'un 
comite consultatif groupant trois representa
tions diverses. Enfin, au mois de decembre 1963, 
le Conseil a fixe les statuts (7) de cet organe 
consultatif dont le secretariat est assure par la 
Commission de la C.E.E. et qui se compose de 
36 membres, a raison de deux representants 
gouvernementaux, de deux representants des 
organisations syndicales des travailleurs et de 
deux representants des organisations profes
sionnelles des employeurs pour chacun des Etats 
membres. 

( 1) Cf. doc. 16, 1962-1963. 
(') Cf. J.O. no 80 du 31 aout 1962. 
(3) Cf. rapport fait par M. Troclet au nom de la commission de la protection 

sanitaire, doc, 20, 1960-1963. 

( 4) Cf. doc. 5, 1962-1963. 
(') Cf. J.O. n' 31 du 26 avril1962. 

(') Cf. J.O. n° 63 du 20 avril1962. 
(') Cf. J.O. n° 190 du 30 decembre 1963. 



45. Les dispositions de l'article 119 concer
nant l'egalite des remunerations entre les tra
vailleurs masculins et feminins n'ont jusqu'a 
present ete appliquees qu'en partie. Certes, la 
Commission avait adresse en juillet 1960 aux 
Etats membres une recommandation dans la
quelle elle resumait !'interpretation de l'article 
] 19 et enumerait les moyens appropries permet
tant comme prevu une application des disposi
tions a compter du 30 juin 1961 (1). Le texte de 
cette recommandation avait ete approuve par le 
Parlament europeen (2). Mais tousles Etats mem
bres ne se sont pas declares d'accord avec cette 
recommandation. Lorsqu'il apparut a la fin de 
la premiere etape, que le principe de l'egalite 
des remunerations n'etait pas encore applique 
partout, la Conference des Etats membres 
adopta, le 30 decembre 1961, une resolution dans 
laquelle les Etats membres exprimaient leur 
volonte de realiser progressivement l'egalite des 
salaires masculins et feminins et d'eliminer 
completement avant la fin de l'annee 1964 au 
plus tard toutes les discriminations entre salai
res masculins et feminins (3). Mais les Etats 
membres ne s'acquitterent pas non plus dans les 
delais fixes des obligations qu'ils avaient prises 
par cette resolution. La Commission de la C.E.E. 
presenta alors un rapport au Conseil constatant 
dans quelle mesure certains Etats membres 
n'avaient pas satisfait, a la date du 30 juin 1962, 
a leurs engagements. Le Parlement europeen 
se vit, pour sa part, oblige de constater dans un 
rapport interimaire fait par Mme Schouwenaar
Franssen au nom de la commission sociale (4), 

l'etat d'application, a la date du 30 juin 1962, 
de l'article 119 dans les differents Etats mem
bres, et d'insister dans une resolution aupres 
des differents Etats membres pour qu'ils rem
plissement les conditions prevues a l'article 119 
et dans la resolution du 19 decembre 1961 en 
adaptant leurs legislations nationales et en pre
nant des mesures appropriees e). 

En mai 1964, M. Berkhouwer presenta au 
Parlement europeen reuni en seance pleniere 
un autre rapport interimaire, au nom de la 
commission sociale, sur « l'etat d'application de 
l'article 119 du traite de la C.EE. au 30 juin 
1963 » (6). Le rapporteur y souligna, entre autres 
chases, qu'il n'est nullement etabli que dans 
tous les Etats membres des dispositions legales 
garantissent aux travailleurs feminins la faculte 
de faire valoir devant les juridictions leurs 
droits en matiere d'egalite de remuneration. 
Dans la resolution adoptee par le Parlement 

( 1) Cf. bulletin de Ia C.E.E. n° 6-7/1960, page 46. 
( 2) Cf. Rapport interimaire fait par M. Motte au nom de la commission sociale 

doc. 68,1961-1962, rapport complementaire de M. Motte, doc. 81,1961-
1962 et ].0. n° 73 du 15 novembre 1961. 

(3) Le texte de cette resolution est reproduit en annexe au rapport intt':rimaire 
de Mme Sehouwenaar-Franssen (doc. 46, 1963-1964ffi). 

(•) Cf. doc. 46, 1963-1964. 

( 5) Cf. ].0. n' 106 du 12 juillet 1963. 
( 6) Cf. doc 22, 1964-1965. 

europeen le 11 mai 1964, il est demand€ a la 
Commission de la C.E.E. de mettre tout en 
a:uvre pour qu'a l'expiration du calendrier con
venu de commun accord avec les Etats mem
bres, c'est-a-dire pour le 30 decembre 1964, le 
principe de l'egalite de remuneration soit ap
plique integralement dans toute la Commun
naute (1). 

j) Conventions entre Etats membres au profit 
de leurs ressortissants respectifs 

46. Les Etats membres n'ont jusqu'a present 
rempli que partiellement les obligations decou
lant de l'article 220. Quoi qu'il en soit, la Com
mission a transmis au Conseil, au mois de 
fevrier 1964, une premiere proposition de direc
tive tendant a coordonner certaines dispositions 
legales nationales concernant les societes. Il 
s'agit en l'occurence de la proposition de direc
tive citee au paragraphe 31 du present rapport 
qui se fonde surtout sur l'article 54,3, g). D'au
tre part, il semble que les negociations relatives 
a l'elimination des doubles impositions a l'in
terieur de la Communaute sont relativement 
avancees. S'agissant d'un domaine delicat, on 
pouvait a priori escompter des negociations de 
longue duree. 

De plus, il n'existe jusqu'a present aucun 
texte definitif concernant !'harmonisation des 
dispositions legales dans le domaine du droit 
d'execution, du droit des faillites, du droit des 
societes et du droit penal economique. Toute
fois, la Commission a signale dans ses derniers 
rapports generaux que les projets de convention 
relatifs a ces matieres etaient en preparation. On 
reviendra par la suite (2) sur le contenu de ces 
conventions. Signalons des maintenant qu'un 
projet de convention concernant la reconnais
sance et I' execution reciproques des decisions 
judiciaires a ete transmis par la Commission au 
debut de l'annee 1965 aux six gouvernements. 

IV- AUTRES MESURES DE RAPPROCHEMENT 
QUI NE SE FONDENT NI SUR DES DISPOSI
TIONS D'HARMONISATION GENERALES, NI 
SUR DES DISPOSITIONS D'HARMONISATION 

P ARTICULIERES 

a) Politique agricole commune 

47. Il est apparu qu'une harmonisati,on des 
<;lispositions legislatives, reglementaires et ad
ministratives nationales etait egalement neces
saire dans d'autres domaines pour atteindre les 
objectifs du Marche commun definis dans le 
traite. Cela vaut plus particulierement pour les 

(') Cf. ].0. n° 81 du 27 mai 1964. 
(') Cf. paragraphes 76 a 80 du present rapport. 
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domaines de !'agriculture et des transports pour 
lesquels le traite prescrit une politique com
mune. Il y a lieu de rappeler l'article 38-4 du 
traite de la C.E.E. qui dispose : 

« Le fonctionnement et le developpement du 
marche commun pour les produits agricoles doi
vent s'accompagner de l'etablissement d'une 
politique agricole commune des Etats mem
bres ». En vertu de l'article 74, les Etats mem
bres doivent poursuivre les objectifs du traite 
en ce qui concerne la matiere regie par le titre 
IV (transports), dans le cadre d'une politique 
commune des transports. Il s'est souvent revele 
inopportun et irrealisable d'edicter d'emblee des 
dispositions d'application tout a fait nouvelles 
en vue de la realisation de cette politique com
mune et de les substituer aux dispositions natio
nales en vigueur. C'est pourquoi on s'est engage 
ici encore dans la mesure du possible dans la 
voie de !'harmonisation progressive des legis
lations en vigueur dans les Etats membres. 

48. Le probleme d'une harmonisation de ce 
genre s' est pose pour la premiere fois lorsque la 
Commission a transmis au Conseil une proposi
tion de directive concernant la lutte contre le 
mildiou du tabac (1). Aucun Etat membre n'a 
critique les mesures proposees. Mais la discus
sion a porte sur le fondement juridique de la 
proposition de directive que la Commission avait 
basee sur l'article 43,2 et 3. Aux termes de cet 
article, le Conseil, dans le cadre de la politique 
agricole commune, arrete, sur proposition de la 
Commission et apres consultation du Parlement 
europeen, des reglements ou des directives ou 
prend des decisions, en statuant a l'unanimite 
au cours des deux premieres etapes, a la majo
rite qualifiee par la suite. Le gouvernement de 
la Republique federale d' Allemagne pretendit, 
contrairement aux cinq autres gouvernements, 
que lorsqu'elle n'est pas prevue expressement 
par le traite, l'harmonisation dans ce domaine et 
dans tout autre domaine ne pouvait se faire que 
conformement a l'article 100. Il s'agit la du con
flit de competence bien connu entre la Commu
naute et les gouvernements nationaux. Alors que 
des directives peuvent, dans le cadre de la poli
tique agricole commune, etre arretees a partir 
de la troisieme etape a la majorite qualifiee des 
membres du Conseil, la meme directive, lorsqu'
elle est basee sur !'article 100, exigera toujours 
l'unanimite. Dans ce dernier cas, il suffit done 
qu'un seul membre du Conseil s'y oppose pour 
que la directive ne puisse pas etre arretee. Le 
Parlement europeen a donne un avis positif sur 
cette proposition de directive (2) et il a en par-

(1) Cf. doc. 88, 1961-1962. 

( 2) Cf. rapport fait par M. Begue au nom de la commission de !'agriculture, 
doc. 95, 1961-1962, et ].0. ll0 81 du 15 decembre 1961. 
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ticulier estime que les propositions elaborees par 
la Commission se referaient a bon droit a !'ar
ticle 43,2, du traite. En raison de ces divergen
ces de vues, qui portent non pas sur le texte de 
cette proposition de directive, mais seulement 
sur son fondement juridique, le Conseil n'a pas 
pu jusqu'a present arreter la directive. 

Fin 1964, la Commission de la C.E.E. a retire 
sa proposition de directive, les Etats membres 
ayant pris d'eux-memes des mesures appropriees 
pour empecher !'extension du mildou. Mais ce 
retrait n'a nullement donne une solution au pro
bleme fondamental du choix de la base juridi
que appropriee sur laquelle placer les mesures 
d'harmonisa tion. 

49. La controverse sur le fondement juridique 
de directives relatives a une harmonisation des 
legislations internes a egalement fait longtemps 
obstacle a !'adoption de directives importantes 
tendant a regler des problemes de legislation sur 
les epizooties et de legislation sanitaire. 

C'est ainsi que la Commission a presente au 
Conseil, en juin 1962, un projet de directive con
cernant certains problemes sanitaires en matiere 
d'echanges intracommunautaires de viande fra1-
che (1). Elle avait pour but d'eliminer les dis
parites actuelles entre les dispositions des Etats 
membres en matiere veterinaire en ce qui con
cerne les viandes et de realiser ainsi, dans le 
cadre de la politique agricole commune et pa
rallelement aux reglements en ce qui concerne 
l'etablissement graduel d'organisations commu
nes de marche, un rapprochement de ces dis
positions (2). Il faut en particulier adapter les 
conditions sanitaires pour l'entreposage et le 
transport de viande ainsi que pour son traite
ment dans les abattoirs agrees par les autorites 
competentes des Etats membres. En dohnant un 
avis favorable sur cette directive (3), le Parle
ment a souligne que seule !'harmonisation des 
legislations en matiere de police veterinaire de 
tous les Etats membres peut empecher la pro
pagation de maladies et la paralysie des echan
ges intracommunautaires. Les dispositions de la 
directive ne constituent toutefois qu'un premier 
pas vers cette coordination. 

50. En novembre 1962, la Commission a pre
sente au Conseil une proposition de directive 
concernant certains problemes de police sani
taire en matiere d'echanges intracommunau
taires d'animaux des especes bovine et por
cine (4). Cette proposition est en liaison etroite 

(1) Cf. doc. 64, 1962-1963. 

(') Cf. ].0. n° 30 du 20 avril 1962. 
(•) Cf. doc. 94,1962-1963 et ].0. n° 134 du 14 decembre 1962. 
( 4) Cf. doc. 125, 1962-1963. 



avec le projet de directive, mentionne plus haut, 
concernant certains problemes sanitaires en ma
tiere d'echanges intracommunautaires de vian
des fraiches. La encore il s'agit d'harmoniser les 
mesures de police veterinaire des Etats mem
bres et de creer les conditions prealables neces
saires pour que les echanges intracommunau
taires de b<Eufs et de pores puissent etre reali
ses sans risque de propagation de maladies con
tagieuses. A cet effet, le pays expediteur se voit 
imposer ]'obligation de veiller a ce que les bo
vins et les porcins d'elevage, de rente et de bou
cherie destines aux echanges intracommunau
taires, les Jieux de provenance et d'embarque
ment de ces animaux et les moyens de transport 
utilises remplissent certaines conditions de po
lice sanitaire. 

Le Parlement europeen a donne en mars 
1963 un avis favorable sur cette proposition de 
directive (1). Dans cet avis, il exprime !'opinion 
que l'instauration d'un systeme communautaire 
rationnel et efficace de controle sanitaire aura 
certainement pour consequence une augmenta
tion des echanges intracommunautaires aux
quels les disparites existant entre les Etats 
membres en matiere de police sanitaire faisaient 
auparavant tres souvent obstacle. 

51. Bien que leParlement europeen eut souligne 
expressement dans ses deux resolutions relatives 
aux deux propositions de directives qu'elles se 
fondaient a juste titre sur les dispositions de ]'ar
ticle 43 du traite et qu'il partageait par conse
quet la conception juridique de la Commission, on 
n'a pas pu pendant longtemps au sein du Conseil 
se mettre d'accord sur le fondement juridique 
des deux directives qui devaient etre arretees. 
Le representant allemand au Conseil avait fait 
valoir que la legislation sanitaire echappait aux 
dispositions du traite relatives a la realisation 
d'une politique agricole commune. Il se voyait 
done dans l'impossibilite de donner son accord 
a une harmonisation des dispositions des :Etats 
membres basee sur des articles qui regissent 
la politique agricole commune. A son avis une 
harmonisation des legislations sanitaires ne 
pourait etre realisee que sur la base de l'article 
100. A cela, la Commission retorqua que cette 
harmonisation constituait un element tres im
portant pour le fonctionnement des organisations 
communes de marche qui constituent pour leur 
part et conformement a ]'article 40,2 du traite 
le moyen d'atteindre les objectifs de la politique 
agricole commune tels qu'ils sont definis a !'ar
ticle 29. Elle estime done que l'article 43 passe 
avant l'article 100. Apres plus d'un an et demi 
de discussions, on se mit d'accord au sein du 
Conseil pour fonder les directives aussi bien sur 
l'article 43, que sur l'article 100. 

(1) Cf. rapport fait par M. Graziosi au nom de la commission de !'agriculture, 
doc. 9, 1963-1964 et J.O. n° 61 du 19 avril1963. 

Ce compromis n'a toutefois aucunemep.t 
tranche la question de principe, a savoir : quelle 
base juridique a la priorite dans de tels cas. La 
solution de ce probleme revetira une impor
tance pratique au cours de la troisieme etape. 
En effet, le Conseil pourra alors, sur la base de 
!'article 43, arreter des directives a la majorite 
qualifiee, tandis qu'il devra statuer a l'unani
mite s'il fonde les directives sur les dispositions 
de !'article 100. Par ai.lleurs le Conseil peut 
egalement, en vertu de ]'article 43, arreter des 
reglements qui sont directement applicables 
dans tout Etat membre, alors que, sur la base 
de l'article 100, il doit se contenter de directi
ves. Quoi qu'il en soit, l'entree en vigueur des 
deux directives n'a ete possible que parce qu'el
les s'appuyaient sur deux textes differents (1). 

52. Une politique agricole commune doit 
comprendre surtout une organisation commune 
des marches agricoles pour les differents pro
duits. La realisation d'une telle politique com
mune presuppose, on l'a deja dit, une harmoni
sation des dispositions legislatives nationales. 
C'est la raison pour laquelle il convient de 
mentionner egalement, dans le cadre de ce rap
port, les reglements du Conseil portant etablis
sement graduel d'organisations communes de 
marches dans le secteur des cereales, de la 
viande de pore, des <Eufs, de la viande de volail
les, des fruits et legumes ainsi que du secteur 
viti-vinicole (2}. Cet objectif de l'etablissement 
de ces organisations communes des marches sera 
atteint par des mesures d'harmonisation qui 
elimineront les disparites entre les mesures des 
differents Etats. Selon les produits, cette harmo
nisation consiste en particulier en prelevements 
intracommunautaires, qui seront reduits pro
gressivement, en un rapprochement des prix 
indicatifs des differents Etats et/ou en la fixa
tion de normes de qualite communes. 

Lors de sa session des 14 et 15 decembre 
1964, le Conseil de la C.E.E. a convenu de fixer 
un niveau commun des prix des cereales a par
tir de la campagne 1967-1968. Cette decision est 
sanctionnee par une resolution qui renferme 
les principes generaux sur la base desquels 
doit etre etabli le prix commun des cereales. 

53. Dans le cadre de la definition d'une poli
tique agricole commune et, par tant, sur la base 
de l'article 43, la Commission a presente au 
Conseil, au debut de 1964, deux propositions de 
directives concernant les problemes sanitaires 
dans les echanges de produits a base de viandes 
et en matiere d'echanges de viandes fraiches de 
volaille (3). Elles contribuent au rapprochement 

(1) Cf. J.O. n° 121 du 29 juillet 1964. 

(') Cf. J.O. n° 30 du 20 avril 1962, reglements n° 19 a 24. 

( 3) Cf. doc. 130, 1963-1964. 
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des prescriptions sanitaires des Etats membres 
et constituent en meme temps la condition 
prealable pour que le reglement n° 20 portant 
etablissement graduel d'une organisation com
mune des marches dans le secteur de la viande 
de pore et le reglement n° 22 portant etablisse
ment graduel d'une organisation commune des 
marches dans le secteur de la viande de vo
laille (1) puissent avoir leur plein effet. Le rap
prochement envisage doit viser surtout a rendre 
uniformes les conditions sanitaires dans les eta
blissements d'abattage et de fabrication ainsi 
qu'en matiere d'entreposage et de transport de 
viande de volaille et de produits a base de vian
des. L'inspection sanitaire de la viande est faite 
sous le contr6le et la responsabilite d'un veteri
naire officiel. Pour les echanges intracommu
nautaires de viande de volaille et de produits a 
base de viandes, il est exige un certificat de sa
lubrite delivre par un veterinaire officiel du 
pays exportateur. 

Le Parlement europeen a rendu en juin 1964 
son avis sur les deux propositions de direc
tives (2). Les rapports proposent de nombreuses 
ameliorations au texte des directives ; ces ame
liorations visent a introduire des prescriptions 
sanitaires encore plus severes et qui s'appuient 
en particulier sur la reglementation de la Repu
blique federale d' Allemagne qui donne le ton 
dans ce domaine. En ce qui concerne le fonde
ment juridique des deux directives, le Parlement 
europeen a declare qu'elles ne devraient pas seu
lement se baser sur l'article 43, mais egalement 
sur l'article 100, puisqu'elles ont pour objet le 
rapprochement des prescriptions sanitaires. L'at
titude du Parlement est en outre motivee par le 
fait que l'adoption qu'il recommande, des dis
positions relatives, reglementaires et adminis
tratives qui protegent le plus efficacement et le 
plus largement la sante de la population de la 
Communaute risque d'etre compromise si par 
suite de decisions prises a la majorite des mem
bres du Conseil, le pays dote de la reglementa
tion la plus severe en matiere sanitaire, peut etre 
mis en minorite. 

b) Politique commune en matiere de transports 

54. Les dispositions du traite de la C.E.E. rela
tives aux transports (ar'ticles 74 a 84) ne pre
voient pas, elles non plus, de pouvoirs speciaux 
en vue d'un rapprochement des dispositions na
tionales en matiere de transports. Elles laissent 
au Conseil le soin de definir, sur proposition de 
la Commission, les modalites de la politique 
commune. C'est ainsi que la Commission a base 
ses propositions de rapprochement sur l'article 

( 1) Cf. paragraphe 52 du present rapport. 

(2) Cf. les rapports faits par M. Storch au nom de la commission de la pro
tection sanitaire, doc. 40 et 41, 1964-1965. 
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75 qui habilite le Conseil a arreter, entre autres 
mesures, toutes dispositions utiles, en vue de 
realiser la politique commune des transports. 

En mars 1962, le Conseil, sur proposition de 
la Commission et apres consultation du Parle
ment europeen, a pris une « decision instituant 
une procedure d'examen et de consultation prea
lable pour certaines dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives envisagees par 
les Etats membres dans le domaine des trans
ports>> (1). Cette decision doit permettre de par
venir a ce que les Etats membres et les institu
tions de la Communaute soient informes des dis
positions envisagees par les Etat membres en 
matiere de politique de transport et les exa
minent en commun, afin d'assurer une collabora
tion etroite entre les :Etats membres et la Com
mission et d'eviter un developpement divergent 
des politiques de transport des differents Etats 
membres. D'apres la procedure prevue par cette 
decision, chaque Etat membre doit, avant de 
prendre, dans le domaine des transports par che
min de fer, par route ou par voie navigable, des 
dispositions legislatives, reglementaires ou ad
ministratives susceptibles d'interferer d'une ma
niere substantielle avec la realisation de la poli
tique commune des transports, en aviser en 
temps utile la Commission et les autres Etats 
membres. Le cas echeant, la Commission pro
cede a une consultation avec tous les :Etats mem
bres. En outre, il est prevu une procedure d'ur
gence. 

Le Parlement europeen avait suggere dans 
son avis sur le projet de decision d'etendre egale
ment la procedure de consultation aux mesures 
prises dans le domaine des transports par con
duites des produits gazeux, petroliers ou soli
des (2). Le Conseil n'a toutefois pas suivi cette 
suggestion. 

En application de la decision du Conseil, la 
Commission a ete consultee a plusieurs reprises 
et elle a deja formule des avis et recommanda
tions sur un certain nombre de projets de loi et 
de decisions des :Etats membres. Citons a titre 
d'exemple l'avis de la Commission du 6 mars 
1964 adresse au Royaume de Belgique « au sujet 
du projet de loi modifiant la loi du 25 aout 1891 
portant revision du titre du Code de commerce 
concernant les contrats de transport» (3). Dans 
cet avis, la Commission a emis un avis favorable 
sur l'ensemble du projet de loi et elle a constate 
que ce projet constituait un progres dans le sens 
du rapprochement des legislations a l'interieur 
de la Communaute. 

(') Cf. ].0. n° 23 du 3 avril1962. 
(2) Cf. rapport fait par M. Mii.ller-Herrnann au nom de la commission des 

transports, doc. 77, 1961-1962. 

(') Cf. ].0. n° 46 du 17 mars 1964. 



55. En juillet 1962, le Conseil a arrete une pre
miere directive relative a l'etablissement de cer
taines regles communes pour les transports 
internationaux (transports de marchandises par 
route pour compte d'autrui) (1). Le Parlement 
europeen avait rendu un avis (2) en fevrier 1962 
sur la proposition de directive que la Commis
sion avait presentee a ce sujet (doc. 134, 1961-
1962). Cette directive comprend la suppression 
des toutes les restrictions aux transports fron
taliers dans une zone s'etendant de part et d'autre 
de la frontiere sur une profondeur de 25 km a 
vol d'oiseau. 

56. En mai 1963, la Commission a soumis au 
Conseil une serie de propositions tendant a rea
liser par voie de reglements, de directives ou de 
decisions, !'harmonisation des dispositions natio
nales dans le secteur des transports. 

II s'agit plus particulierement de propositions 
concernant : 

a) un reglement relatif a l'instauration d'un 
systeme de tarifs a fourchettes applicables 
aux transports de marchandises par chemin 
de fer, par route et par voie navigable {3) ; 

b) un reglement relatif a la constitution et au 
fonctionnement d'un contingent communau
taire pour les transports de marchandises par 
route a l'interieur de la Communaute {4) ; 

c) une directive concernant l'uniformisation ·des 
procedures de delivrance des autorisations 
pour les transports de marchandises par route 
entre les Etats membres (5) ; 

d) une decision relative a !'harmonisation de 
certaines dispositions ayant une incidence sur 
la concurrence dans le domaine des trans
ports par chemin de fer, par route et par voie 
navigable (6) ; 

e) une decision relative a !'organisation d'une 
enquete sur les couts des infrastructures ser
vant aux transports par chemin de fer, par 
route et par voie navigable (7). 

57. La proposition relative a l'instauration de 
la tarification a fourchette prevoit un systeme 
de tarifs definis par une limite superieure et une 
limite inferieure entre lesquelles la concurrence 
peut s'exercer librement. Les limites superieures 
visent a empecher !'exploitation abusive de posi
tions dominantes et les limites inferieures sont 
destinees a prevenir la concurrence ruineuse. 
La proposition prevoit egalement l'etablissement 

(') Cf. J.O. n° 70 du 6 aout 1962. 
(a) Cf. rapport fait par 1\f, Bech au nom de la commission des transports, 

doc. 140/1961-1962. 
(') Cf. doc. n° 41, 1963-1964. 

(•) Cf. doc. n° 44, 1963-1964 

( 5) Cf. doc. n° 45, 1963-1964. 

(') Cf. doc. n° 43, 1963-1964. 
(') Cf. doc. 42, 1963-1964. 

de regles communes pour la determination des 
couts de transport a prendre en consideration 
dans les tarifs et l'instauration de certaines mo
dalites de publicite appropriees des tarifs afin 
de permettre aux utilisateurs d'etre informes 
objectivement des prix les plus avantageux et de 
faire leur choix en consequence. 

Le Parlement europeen a en juillet 1964 emis 
un avis tres detaille sur ce projet de reglement 
et a fait de nombreuses propositions de modi
fications et de complements (1). 

58. La proposition relative a la constitution 
d'un contingent communautaire pour les trans
ports de marchandises par route a l'interieur de 
de la Communaute a pour but d'assurer le con
tr6le et la surveillance de la capacite dans le 
domaine des transports routiers de marchandises 
entre les Etats membres. A partir de la fin de 
la periode de transition, les transports routiers 
de marchandises seront effectues dans toute la 
Communaute sous le couvert d'autorisations 
communautaires. Cet objectif sera poursuivi au 
cours de la periode de transition en substituant 
progressivement le systeme du contingent com
munautaire aux regimes bilateraux actuels. Le 
systeme propose permet d'adapter avec toute la 
souplesse necessaire, sur la base des previsions 
du trafic et des donnees statistiques, le contin
gent communautaire a !'evolution de la situa
tion economique et aux besoins du trafic. La 
proposition prevoit egalement la liberation des 
transports de marchandises par route pour 
compte propre entre les Etats membres, des 
transports en transit et des transports en retour 
ala suite d'un transport international. 

En liaison etroite avec ce projet de regle
ment, il y a lieu de mentionner la proposition 
de directive de la Commission concernant l'uni
formisation des procedures de delivrance des 
autorisations de transport par route entre les 
Etats membres. Cette directive contient des dis
positions communes concernant la delivrance 
d'autorisations de contingents bilaterales de 
transport de marchandises subsistant encore au 
cours de la periode de transition, ainsi que les 
formulaires necessaires a cet effet. Ces mesures 
ont pour but de simplifier et d'accelerer la deli
vrance des autorisations, de faciliter le contr6le 
et la sanction des infractions, et de contribuer 
au bon deroulement des transports. 

Le Parlement europeen a emis, en juin 1964, 
un avis favorable sur les deux projets precites, 
sous reserve de quelques propositions de modi
fications et de complements (2). 

(1) Cf. rapport fait par M. Posthumus au nom de la commission des trans
ports, doc. 36, 1964-1965, et ].0. no 109 du 9 juillet 1964. 

(2) Cf. rapport fait par M. Bech au nom de la commission des transports, 
doc. 43, 1964-1965, et J.O. n° 109 du 9 juillet 1964. 
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59. La proposition de la Commission concer
nant une decision relative a !'harmonisation de 
certaines dispositions ayant une incidence sur la 
concurrence dans le domaine des transports par 
chemin de fer, par route et par voie navigable, 
revet un interet particulier. Elle porte sur un 
ensemble de dispositions en matiere fiscale, en 
matiere d'assurance, en matiere sociale et des 
dispositions concernant certaines interventions 
des pouvoirs publics. Il s'agit particulierement 
des questions suivantes : 

la suppression des doubles impositions dans 
les transports routiers internationaux ; 

l'uniformisation des dispositions relatives a 
l'admission en franchise du carburant con
tenu dans les reservoirs des vehicules auto
mobiles utilitaires et des batiments de navi
gation interieure ; 

l'uniformisation des bases de calcul de la 
taxe sur les vehicules automobiles et sur les 
batiments de navigation interieure destines 
au transport de marchandises ; 

l'amenagement des regimes de taxe et rede
vances specifiques applicables aux transports 
par chemin de fer, par route et par voie navi
gable, en vue de realiser une imputation 
equitable des couts d'infrastructure; 

!'application aux transports du regime gene
ral en matiere de taxe sur le chiffre d'affai
res; 

- l'etablissement de dispositions uniformes pour 
la couverture des risques dans l'assurance en 
matiere de responsabilite civile a l'egard des 
tiers dans le domaine des transports par route 
et par voie navigable ; 
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!'harmonisation des dispositions relatives a 
l'assurance couvrant les marchandises trans
portees; 

l'etablissement de principes communs quant 
aux obligations de service public ; 

l'etablissement de regles communes pour la 
normalisation des comptes des entreprises de 
chemins de fer ; 

!'harmonisation progressive des regles regis
sant les relations financieres entre les entre
prises de chemin de fer et les Etats ; 

!'harmonisation des dispositions en matiere 
de temps de travail et de temps de repos dans 
chaque mode de transport ; 

!'unification des dispositions concernant la 
composition des equipages dans chaque mode 
de transport sur la base de normes commu
nautaires; 

!'harmonisation des regimes des heures sup-

plementaires et notamment des bases au dela 
desquelles les heures sont considerees comme 
heures supplementaires ; 

!'institution, dans le domaine des transports 
par route et par voie navigable, d'un livret 
individuel de contr6le permettant d'assurer 
le contr6le du respect des dispositions en ma
tiere de conditions de travail. 

Dans son avis sur cette proposition de la 
Commission, le Parlement europeen s'est declare 
partisan d'une harmonisation rapide des condi
tions de concurrence, afin que les mesures de 
liberation prevues dans la decision puissent 
entrer en vigueur en temps utile (1). Par ailleurs, 
le Parlement europeen a approuve la proposition 
au mois de mai 1964 (2). 

60. En presentant la proposition relative a 
!'organisation d'une enquete sur les couts des in
frastructures pour les transports par chemin de 
fer, par route et par voie navigable, la Commis
sion entend rassembler, selon des methodes uni
formes, les donnees necessaires de !'harmoni
sation fiscale et pour une meilleure connaissance 
des couts de transport pour la collectivite, et 
cela en vue de preparer les mesures devant 
garantir !'imputation effective de ces couts aux 
utilisateurs des infrastructures. 

Dans son avis (3) sur la proposition de la 
Commission, le Parlement europeen a propose 
d'etendre le champ d'application de l'enquete 
sur les couts d'infrastructures aux pipe-lines, 
ainsi qu'aux transports par mer et par air. Il 
a invite en outre la Commission a presenter, 
dans les conditions prevues a l'article 75,1, du 
traite et avant le 1 er septembre 1968, des propo
sitions elaborees sur la base des resultats de 
l'enquete sur les couts d'infrastructures tendant 
a l'imputation effective de ces couts aux utili
sateurs des infrastructures. 

61. La Commission a soumis au Conseil en 
avril 1963, une proposition de directive relative 
aux poids et dimensions des vehicules routiers 
utilitaires admis a la circulation entre les :Etats 
membres et a certaines conditions techniques 
complementaires applicables a ces memes vehi
cules (4). Le but de cette directive est de sup
primer les distorsions dans les conditions de con
currence et les obstacles au trafic entre les Etats 
membres dus aux disparites entre les regimes 
actuellement en vigueur dans les Etats membres. 
Le Parlement europeen a emis un avis favorable 

(') Cf. rapport fait par M. Rademacher au nom de Ia commission des trans
ports, doc. 23, 1964-1963. 

(') Cf. ].0. n° 81 du 27 mai 1964. 
(3) Cf. rapport fait par M. Posthumus au nom de la commission des tran!

ports, doc. 104, 1963-1964, et J.O. n° 24 du 8 fevrier 1964. 
( 4) Cf. doc. 26, 1963-1964. 
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sur cette proposition au mois d'octobre 1963, en 
suggerant cependant d'apporter certaines modi
fications aux valeurs limites des poids et dimen
sions prevus (1). La Commission a presente en 
mai 1964 un projet modifie, qui tient en partie 
compte de l'avis du Parlement. 

Aucune des propositions precitees de la Com
mission n'a encore ete adoptee jusqu'a present 
par le Conseil. 

62. Au printemps de l'annee 1964, la Com
mission a presente d'autres propositions d'har
monisation des dispositions internes en matiere 
de transport et, plus precisement : 

un reglement concernant la suppresion des 
doubles impositions en matiere de taxes sur 
les vehicules automobiles dans le domaine 
des transports internationaux (2) ; 

une decision du Conseil relative a l'action 
de la Communaute dans le domaine des in
vestissements d'infrastructures de trans
port (2) ; 

- un reglement concernant !'introduction de 
regles communes pour les transports inter
nationaux de voyageurs par route (2) ; 

un reglement portant application des regles 
de concurrence aux secteurs des transports 
par chemin de fer, par route et par voie 
navigable (3). 

La suppression des doubles impositions en 
matiere de taxes sur les vehicules automobiles 
prevue dans la proposition tendant a !'harmo
nisation des conditions de concurrence (4) doit 
permettre d'eviter les distorsions et les obsta
cles a la COn{!Urrence et par la de developper 
le trafic entre les Etats membres. 

L'action de la Communaute envisagee dans 
le domaine des investissements d'infrastructure 
de transports s'etend a la supression des 
obstacles et des discontinuites qui peuvent 
exister actuellement aux frontieres interieures 
de la Communaute et au developpement har
monieux des liaisons d'interet communautaire. 
Les mesures suivantes ont ete prevues a cet 
effet: 

!'institution d'une procedure de communi
cation et de consultation pour les projets 
d'investissement d'interet communautaire; 

la presentation, par la Commission, a inter
valles reguliers, d'un rapport sur la situa-

( 1) Cf. rapport fait par M. De Gryse, au nom de la corntnission des trans· 
ports, doc. 58, 1963-1964. 

( 2) Cf. doc. 30, 1964-1965. 
(3) Cf. doc. 53, 1964-1965. 

(•) Cf. paragraphe 59 du present rapport. 

tion des investissements d'infrastructure de 
transport dans la Communaute et d'un ex
pose des objectifs a poursuivre dans ce do
maine au cours d'une periode quinquennale ; 

la constitution d'un comite d'experts gouver
nementaux charges d'assister la Commission 
dans l'examen des questions relatives aux 
investissements d'infrastructure de transport. 

L'introduction de regles communes pour les 
transports internationaux de voyageurs, vise a 
coordonner les differentes formes de transports 
des transports internationaux de voyageurs 
par route et de liberer les services occasion
nels. 

Le reglement portant application de regles 
de concurrence aux secteurs des transports par 
chemin de fer, par route et par voie navigable 
envisage fixe la procedure suivant laquelle 
seront elimines les accords visant a restreindre 
la concurrence auxquels participent des entre
prises de transport, ainsi que !'exploitation 
abusive de positions dominantes sur le marche 
des transports. Il contribue a une organisation 
du marche communautaire des transports qui 
permette une utilisation aussi rationnelle que 
possible des facteurs de production dans le 
secteur des transports et, partant, une contri
bution optimale de ce secteur au produit so
cial de la Communaute. 

Le Parlement europeen a pris position sur 
les quatre propositions precitees en novembre 
1964, janvier et mars 1965 (1). 

63. En revanche, la Commission n'a encore 
presente aucune proposition concernant !'unifi
cation des regles de circulation routiere. Elle s'est 
contentee de souligner, dans son programme 
d'action en matiere de politique commune des 
transports du 23 mai 1962, tout l'interet qui 
s'attache a !'introduction d'un code de la route 
europeen. Elle a participe aux travaux de la 
Conference Europeenne des Ministres des 
Transports (C.E.M.T.) pour le rapprochement 
des regles de circulation routiere et aux tra
vaux relatifs a la securite routiere. 

Dans ce domaine particulier si important du 
rapprochement des legislations en matiere de 
transport, le Parlement europeen a pris !'initia
tive. En mars 1962, M. Drouot-L'Hermine a 

(1) Cf. - le rapport fait au nom de la comrr.ission des transports par M. 
Brunhes, dec. 117, 1964-1965 et ].0. n° 20 du 6 fevrier 1965, 
p. 268/65; 

- le rapport fait au nom de Ia commission des transports par M. 
Seifritz, doc. 7, l 965-1966 et J.O. n° 62 du 12 avril1965, p.902/65; 

-- le rapport fait au nom de ]a commission des transports par M. 
Lardinois, doc. 9, 1965-1966 et J.O. n° 62 du 12 avril 1965, 
p. 905/65; 

- le rapport fait au rom de la commission du marche interieur par 
M. Ferretti, doc. 101, 1964-1965 et J.O. n° 205 du 11 aolit 1964, 
p. 3505/64. 
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presente un rapport fait au nom de la com
mission des transports du Parlement europeen 
sur !'unification des regles de circulation rou
tiere par la C.E.E. (1). A cette occasion, le Par
lement europeen a adopte a l'unanimite une 
resolution (2) invitant les gouvernement des 
Etats membres a mettre en vigueur dans les 
meilleurs delais les regles elaborees dans le 
cadre de la C.E.M.T. La resolution demande en 
outre !'institution d'un groupe de travail aupres 
de la Commission de la C.E.E. avec le mandat 
de poursuivre, en les elargissant, les travaux 
entrepris par le C.E.M.T. de maniere a aboutir 
rapidement a un code de la route unique et 
complet pour !'ensemble de la Communaute et 
de realiser !'harmonisation des caracteristiques 
techniques des vehicules au sein de la Commu
naute. 

En octobre 1963, M. Pleven et les membres 
du groupe des liberaux et apparentes du Parle
ment europeen ont presente une proposition de 
resolution relative a une politique routiere 
europeenne (3). Cette proposition souligne la 
necessite, dans l'interet de la securite et la sau
vegarde des vies humaines, de prendre en 
consideration certaines limitations de vitesse 
et d'encombrements a l'interieur de la Com
munaute et d'inclure egalement la Grande
Bretagne dans les negociations futures en vue 
d'une reglementation uniforme. La proposition 
de resolution a ete transmise a la commission 
des transports pour avis. Celle-ci chargea M. 
Drouot-L'Hermine d'elaborer un rapport interi
maire sur les problemes de la politique rou
tiere europeenne (4). Ce rapport interimaire 
approuve la proposition de resolution de M. 
Pleven et des membres du groupe des liberaux 
et apparentes et demande une fois de plus !'ela
boration a bref delai d'un code de la route 
europeen. Le Parlement europeen a adopte le 
rapport interimaire de M. Drouot-L'Hermine 
en janvier 1964 ("). 

64. Dans le domaine egalement du rapproche
ment des legislations en matiere de transports 
aeriens, ]'initiative a ete prise par le Parlement. 
En effet et bien que l'alinea e, de !'article 3 du 
traite C.E.E. prevoie « l'instauration d'une poli
tique commune dans le domaine des trans
ports)) (dont font partie les transports aeriens), 
que l'article 74 impose aux Etats membres <<de 
poursuivre les objectifs du traite dans le cadre 
d'une politique commune des transports >> et en 
particulier que l'alinea 2 de ]'article 84 donne la 

( 1) Cf. doc. 6. 1962-1963. 

( 2 ) Cf. ].0. n' 31 du 26 avril1962. 

( 3) Cf. doc. 83, 1963-1964. 

( 4) Cf. doc. 105, 1963-1964. 

( 5 ) Cf. ].0. n' 24 du 8 fevrier 1964. 
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possibilite au Conseil « statuant a la majorite, de 
decider si, dans queUe mesure et par quelle 
procedure, des dispositions appropriees pour
rant etre prises pour la navigation maritime et 
aerienne », les reglementations des transports 
aeriens des Etats membres n'ont pas ete harmo
nisees jusqu'ici. 

Des le 18 decembre 1961, M. Corniglion-Mo
linier presentait au nom de la commission des 
transports un « rapport sur les problemes aeri
ens dans le cadre de la Communaute econo
mique europeenne » (1). Dans la resolution du 
20 decembre 1961 faisant suite a ce rapport et 
que le Parlement a adoptee (2), a ete soulignee 
« l'imperieuse et urgente necessite d'une coope
ration a l'echelle de la Communaute europeenne 
en matiere de transports aeriens » et a ete ex
prime l'avis que cette cooperation « n'atteindra 
son but que si toutes les compagnies importan
tes de navigation aerienne de la C.E.E. y sont 
reunies et si ces dernieres pratiquent une poli
tique veritable communautaire dans le cadre 
d'une organisation unique». Enfin, le Conseil 
a ete invite « a inscrire ce probleme a l'ordre du 
jour d'une de ses prochaines reunions en vue de 
permettre que soient rapidement prises les dis
positions appropriees prevues a l'article 84 para
graphe 2 ». 

Etant donne que le Conseil n'a tenu aucun 
compte des vreux exprimes par le Parlement, la 
commission des transports a estime necessaire de 
presenter en mai 1965 un autre «Rapport sur les 
problemes relatifs a !'integration de !'aviation 
civile dans la Communaute » (3). Dans la reso
lution qui lui fait suite et qui a ete adoptee par 
le Parlement le 14 mai 1964, la Commission de la 
C.E.E. a ete invitee « a entreprendre sans plus 
tarder les etudes economiques et techniques ... 
afin d'en titer des propositions concretes rela
tives a un amenagement communautaire des 
transports aeriens, propositions a presenter au 
Conseil ». 

V- TRAVAUX D'HARMONISATION 
EN COURS OU PREVUS 

65. Outre les propositions d'harmonisations 
precitees, deja en vigueur ou deja adoptees ou 
transmises au Conseil, d'autres propositions en 
vue du rapprochement des legislations europeen
nes sont en cours ou prevues par la Commission 
dans les domaines les plus divers. 

(') Cf. doc. 107, 1961-1962. 

12) Cf. ].0. n' 3 du 17 janvier 1962. 

13 ) Cf. Doc. 24, 1965-1966. 



a) Legislation sur Ies denrees alimentaires et Ies 
produits pharmaceutiques 

C'est ainsi que le prochain objectif de !'har
monisation a bref delai des 1egislations sur les 
denrees alimentaires sera d'elaborer ou de pour
suivre des projets fondes en particulier sur !'ar
ticle 100. Il s'agit de propositions de directives 
en vue du rapprochement des dispositions legis
latives, reglementaires et administratives des 
Etats membres relatives : 

a) aux criteres de purete pour les matieres colo
rantes et les agents conservateurs ; 

b) aux produits d'enrobage pour les fruits et 
legumes; 

c) aux confitures, marmelades, gelees de fruits 
et creme de marrons (preparation, definition, 
emballage, marquage); 

d) aux conserves et semi-conserves (definition, 
recipients, marquage et etiquetage); 

e) aux emulsifiants stabilisants, aromes, essen
ces pouvant etre employes dans les denrees 
destinees a !'alimentation humaine ; 

f) aux vins et autres boissons alcoolisees (defi
nition, methodes d'analyse, procedes cenolo
giques); 

g) aux jus de fruits et boissons rafraichissantes 
non alcoolisees (composition, definition, me
thode d'analyse, marquage); 

h) aux pates alimentaires, farine, semoule (com
position, empaquetage et marquage); 

i) aux produits laitiers, poudre de lait, lait con
serve, beurre (composition, emballage, mar
quage); 

j) aux potages et extraits de viande, prepara
tions de bouillons, soupes et sauces (compo
sition, emballage, marquage). 

Par ailleurs, une directive en vue du rappro
chement des legislations concernant les additifs 
aux aliments des animaux est en voie d'elabo
ration. 

Dans le secteur des produits pharmaceuti
ques, des directives relatives au rapprochement 
des legislations dans les domaines de la publi
cite ainsi que de !'utilisation de matieres colo
rantes dans les medicaments sont actuellement 
en cours d'elaboration. 

b) Mesures de securite et prescriptions 
techniques 

66. Des propositions de directives, egalement 
basees sur l'article 100, sont egalement prevues 
en vue d'eliminer les disparites existant entre 
les legislations des differents Etats membres en 

matiere de construction, de composition, de qua
lite, de presentation, de conditionnement et de 
contr6le des produits. Cette elimination des 
restrictions aux echanges sur la base des pres
criptions techniques s'etendra en particulier aux 
vehicules et a leur equipement, aux pieces deta
chees, aux tracteurs agricoles, aux instruments 
de mesure, aux couleurs et vernis, aux encres 
d'imprimerie, aux engrais et a l'outillage d'im
primerie. 

On peut toutefois se demander si la proce
dure compliquee prevue par l'article 100 est in
diquee pour le secteur technique, lorsque l'on 
pense qu'en raison de la rapide evolution des 
dispositions techniques necessitees par le pro
gres scientifique, les reglementations et les pro
cedures de controle edictees sur le plan commu
nautaire exigent souvent des modifications ra
pides. La solution la meilleure et la plus sensee 
de ce probleme serait que, dans le cadre de 
directives du Conseil, certains pouvoirs soient 
transferes a la Commission. Ceux-ci pourraient 
consister par exemple en !'elaboration de dis
positions relatives a des procedes d'analyse et 
a des methodes de contr6le et la promulgation 
de dispositions purement techniques. 

Cette transmission de pouvoirs est d'ailleurs 
prevue a l'article 155 du traite C.E.E. De l'avis 
de votre commission, le Conseil devrait davan
tage faire appel a cette possibilite. 

c) Secteur douanier 

67. En ce qui concerne les travaux futurs dans 
le domaine du rapprochement des dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives en 
matiere douaniere, en vertu de !'article 27, il faut 
rappeler le programme d'action de la Commu
naute, elabore en 1963 par la Commission en 
cette matiere (1). La Commission a entrepris la 
mise en ceuvre de ce programme. 

d) Liberte d'etablissement et Iibre prestation 
des services 

68. Dans le domaine de la liberte d'etablisse
ment et de la libre prestation des services, la 
Commission a !'intention de poursuivre la mise 
en ceuvre de ses mesures basees sur les artic
les 54 et 63. Une proposition de directive en vue 
de realiser la liberte d'etablissement et la libre 
prestation des services pour les activites du do
maine de la publicite est pres d'etre achevee. Il 
en est de meme pour une proposition de direc
tive en vue de la suppression des restrictions 
a la libre prestation des services pour les acti
vites immobilieres. D'autres propositions de 

(1) Cf. paragraphe 24 du present rapport. 
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directives destinees a garantir la liberte d'eta
blissement et la libre prestation des services dans 
les activites de transport, de banques et de 
bourses, sont en voie d'elaboration. 

69. En ce qui concerne la coordination des dis
positions legislatives, reglementaires et adminis
tratives des Etats membres en vue de faciliter 
l'acces aux activites non salariees et leur exer
cice ainsi que la reconnaissance mutuelle des di
pl6mes, certificats et autres titres conformement 
a l'article 57, les travaux preparatoires de la 
Commssion sont deja tres avances. Un projet 
relatif a la reconnaissance mutuelle des dipl6-
mes des medecins et pharmaciens est pres d'etre 
acheve. Pour d'autres professions, toute une 
serie de mesures transitoires ont ete elaborees. 

e) Impots et taxes 

70. Comme on l'a dit plus haut (1), la Com
mission s'est limitee jusqu'a present, en ce qui 
concerne !'harmonisation des legislations fiscales, 
au domaine des taxes sur le chiffre d'affaires. 
Elle a toutefois fait des etudes preparatoires 
en vue de !'harmonisation des taxes ala consom
mation. A cet effet, elle a classe, en vue de leur 
examen ulterieur, les differentes sortes de 
taxes ala consommation en quatre groupes: 

a) taxes a la consommation pouvant etre har
monisees; 

b) taxes ala consommation dont !'harmonisation 
ne semble pas une necessite absolue ; 

c) taxes a la consommation qui pourraient etre 
supprimees ; 

d) taxes a la consommation qui pourrraient etre 
reprises dans le systeme general de la taxe 
sur la valeur ajoutee. 

Les differences entre les droits d'accise des 
Etats membres sont dues moins a !'application 
de taux d'imposition differents qu'aux disparites 
dans les methodes de perception. C'est pourquoi 
des projets concernant !'harmonisation des droits 
d'accise sur les spiritueux, la biere, le tabac et les 
huiles minerales sont en voie d'elaboration. 

En vue d'examiner les possibilites d'harmoni
sation des imp6ts sur la circulation des capi
taux, la Commission a forme un groupe de 
travail. Celui-ci est parvenu a la conclusion que 
le probleme pourrait etre resolu de trois ma
nieres differentes : 

- suppression totale du droit d'apport et du 
droit de timbre ; 

( 1) Cf. paragraphe 38 du present rapport. 
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suppression des imp6ts sur les obligations et 
sur les titres etrangers, assortie d'une har
monisation du droit d'apport ; 

harmonisation du droit d'apport et du droit 
de timbre. 

Le groupe de travail s'est rallie, dans sa 
majorite, a la deuxieme des solutions visees ci
dessus. Une proposition en ce sens a ete soumise 
au Conseil en decembre 1964. 

Un autre groupe de travail etudie la question 
de !'harmonisation des imp6ts indirects sur les 
polices d'assurance. II s'agit de resoudre le pro
bleme de savoir de quelle fac;on il est possible de 
creer en matiere d'assurances les conditions 
fiscales indispensables a l'instauration de la 
libre prestation des services. Il est prevu de se 
contenter, dans un premier temps, d'harmoniser 
les dispositions sur la territorialite appliquees 
dans les six Etats membres en matiere d'impot 
sur les assurances. La Commission espere pre
senter avant la fin de 1965 un projet de directive 
en ce sens. 

f) Regimes d'aides a l'exportation 

71. Sur la base de l'article 112-1, le «Groupe 
de coordination des politiques d'assurance-cre
dit, des garanties et des credits financiers» (1) 
poursuit ses travaux, relatifs a !'harmonisation 
des conditions de !'assurance-credit. La Com
mission a !'intention de soumettre au Conseil un 
projet de police d'assurance europeenne com
mune. 

La Commission examine actuellement la pos
sibilite de mettre au point une procedure com
munautaire en vue d'·eliminer les difficultes pro
voquees par !'introduction de nouvelles aides a 
!'exportation dans les Etats membres, aides qui 
ont encore accru les disparites existant entre les 
reglementations des Six en matiere d'exporta
tions. 

g) Legislation sociale et regles en matiere de 
securite 

72. Dans le domaine du rapprochement des 
dispositions legislatives, reglementaires et ad
ministratives en matiere de conditions de vie et 
de travail, prevu a l'article 117, en correlation 
avec !'article 118, la Commission envisage de 
soumettre prochainement au Conseil toute une 
serie de propositions de directives et de pro
jets de recommandations. Cela vaut en particu
lier pour la protection contre les accidents du 

(') Cf. paragraphe 43 du present rapport. 



travail et les maladies professionnelles, la se
curite et l'hygiene du travail. 

La Commission envisage de suggerer, par voie 
de recommandation, d'adopter une orientation 
commune pour !'harmonisation des dispositions 
nationales en matiere de protection de jeunes 
au travail et de protection de la mere. 

Un programme de travail etabli par la Com
mission prevoit la creation d'un regime euro
peen de la securite et de l'hygiene du travail. 

73. Dans le cadre de ce programme, la Com
mission a soumis au Conseil une proposition de 
directive relative a la construction et a !'utilisa
tion des pistolets de scellement. Le Conseil a 
consulte le Parlement (1) qui, dans le rapport 
elabore a ce sujet par M. Berkhouwer au nom 
de la commission de la protection sanitaire (2), 
a attire !'attention sur la necessite d'une har
monisation des reglementations nationales rela
tives a la prevention des accidents provoques 
par !'utilisation d'outils et de machines, et a 
souhaite que de nombreuses autres directives 
viennent bientot se joindre a la premiere. Le 
18 janvier 1965, le Parlement europeen a ap
prouve le rapport de M. Berkhouwer et la 
resolution lui faisant suite (3) dans laquelle il 
a exprime sa conviction << que la decision de la 
Commission de prendre l'article 100 comme 
fondement juridique repond parfaitement aux 
dispositions du traite instituant la C.E.E. >>. 

A l'encontre du vreu formule par la Com
mission et le Parlement europeen, certains mem
bres du Conseil sont d'avis que la directive ne 
devrait porter que sur des faits influen<;ant le 
fonctionnement du Marche commun et non pas 
sur la reglementation de protection dans l'em
ploi des outils et sur les outils utilises unique
ment a l'interieur de la Communaute. Si le 
Conseil devait adopter un tel compromis, deux 
types de dispositions seraient crees parallele
ment dans le meme domaine. Cela est toutefois 
contraire a la nature du Marche commun et 
pourrait favoriser certains Etats membres et en
desavantager d'autres. 

Il est par ailleurs evident qu'une harmonisa
tion satisfaisante en ce domaine aurait une 
incidence favorable sur la libre prestation de 
services et, en matiere de passation de marches 
publics de travaux, creerait des conditions de 
concurrence -egales pour tous les interesses. 

74. Des propositions de directives similaires 
sont actuellement en cours d'elaboration pour 
les machines a bois, les dresseuses, les meules, 

( 1 ) Cf. doc. 89, 1964-1965. 
( 2) Cf. doc. 123, 1964-1965. 
( 3) Cf. ].0. n' 20 du 6 fevrier 1965. 

et certaines machines agricoles. Chacun de ces 
projets contiendra une description precise des 
exigences sur la qualite des matieres premieres 
a utiliser pour la construction des machines et 
sur le fonctionnement de ces dernieres. Dans le 
domaine de la securite de la main-d'reuvre, il 
est prevu d'edicter des regles uniformes en ce 
qui concerne la conduite des machines et la 
protection. 

Il est en outre envisage d'etablir des normes 
europeennes pour l'outillage electrique portatif. 
Il s'agit en !'occurrence surtout de prescriptions 
de securite uniformes ainsi que des modalites 
d'examen des echantillons de fabrication et de 
controle courant de la fabrication pour parvenir 
a la reconnaissance mutuelle de decisions defi
nitives des tribunaux. L'elaboration d'une di
rective pour les installations -electriques dans 
les locales exposes aux risques d'explosion doit 
etre entreprise au cours de cette l'annee. 
En outre, des projets de directives pour les 
reservoirs sous pression, les bandes et les chai
nes transporteuses, les monte-charges, les grues 
destinees a la construction, les elements por
teurs de charges (cables, crochets, chaines) ainsi 
que les echafaudages en tubes metalliques sont 
en preparation. 

Dans le domaine de la medecine du travail, 
une recommandation sera emise prochainement 
en ce qui concerne le contenu minimum des 
trousses et des installations de premier secours, 
compte tenu de !'importance et des risques 
particuliers a l'entreprise. Elle contient egale
ment des dispositions relatives a l'equipement 
des locaux de premier secours pour les entre
prises dans lesquelles ces locaux sont obliga
toires. Pour completer les recommandations re
latives aux services medicaux d'entreprises sus
mentionnees (1), une recommandation relative 
au controle medical des travailleurs exposes a 
des risques particuliers est en preparation. Une 
methode d'auscultation applicable a chaque cate
gorie de risques sera arretee par la suite. Par 
ailleurs, des projets de recommandations sont 
en preparation pour la prevention des maladies 
professionnelles. 

Les services de la Commission examinent 
a l'heure actuelle la possibilite d'une recom
mandation relative aux travaux effectues sous 
pression accrue, avec les temps obligatoires de 
decompression a l'entree et a la sortie. Enfin, il 
est examine dans quelle mesure un rappro
chement des prescriptions nationales concernant 
!'utilisation des sableuses est possible. Par ail
leurs, une harmonisation des dispositions sur 
!'evaluation du degre d'invalidite a la suite 
d'accidents du travail ou de maladies profes
sionnelles, est envisagee. 

(') Cf. paragraphe 44 du present rapport. 
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75. Apres elaboration d'un projet d'harmo
nisation des regimes de securite sociale, un rap
port sur les regimes complementaires de securite 
sociale en vigueur dans differents secteurs eco
nomiques de la Communaute, est en prepara
tion. En outre, une etude sur les regimes par
ticuliers de !'assurance obligatoire dont le 
nombre et la nature sont tres variables d'un 
pays a l'autre, a 'ete entreprise. La Commission 
a, de plus decide d'entreprendre une enquete 
sur les incidences economiques de la securite 
sociale. Pour assurer la coordination des regimes 
de securite sociale pour les travailleurs inde
pendants, des tableaux comparatifs ont ete pre
pares. Ces travaux visent a instaurer une regie
mentation uniforme de ces matieres. 

h) Droit des societes 

76. Une serie de conventions entre les Etats 
membres, basees sur l'article 220,2, du traite sont 
en preparation. En raison de l'union de plus en 
plus Hroite des marches et de la multitude des 
formes actuelles de collaboration entre societes 
des differents Etats membres, une harmonisation 
du droit des societes est indispensable. C'est 
ainsi qu'un avant-projet de convention sur la 
reconnaissance mutuelle des societes de droit 
civil et commercial, ainsi que sur la reconnais
sance mutuelle des personnes morales de droit 
public et prive exer9ant une activite economi
que a but lucratif, a ete elabore. Cet avant
projet qui sera vraisemblablement transmis aux 
gouvernements dans le courant de 1965, deter
mine le champ d'application, le contenu de la 
reconnaissance et la capacite juridique dans 
l'Etat ou la reconnaissance est admise. On se 
demande egalement a ce propos si, en raison de 
l'interet manifeste par differents milieux de 
l'economie et de la science pour la creation de 
formes de societes europeennes, il y a lieu de 
decider par voie de convention que les entre
prises peuvent choisir entre les formes de so-· 
ciete prevues par les droits nationaux et un 
type europeen unique de societe. 

Un autre avant-projet de convention con
cerne le maintien de la personnalite juridique 
en cas de transfert du siege de pays en pays. 

Enfin est en elaboration l'avant-projet de 
convention sur les possibilites de fusion de 
societes relevant de legislations nationales dif
ferentes. Cette question est particulierement 
importante en ce sens qu'une fusion peut, dans 
certains cas, permettre a des societes de mieux 
s'adapter aux nouvelles conditions economiques 
creees par le Marche commun. 

Il y a lieu, a ce propos, de mentionner une 
proposition du gouvernement fran9ais selon la
quelle, a cote de types de societes nationales, il 
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faudrait creer, par accord entre les Etats mem
bres, un nouveau type de societe europeenne 
qui serait soumis a une reglementation uni
forme. Etant donne les principes de la liberte 
d'etablissement et de la libre prestation de 
services du traite de la C.E.E., la realisation de 
cette proposition devrait etre traitee en priorite. 
Selon des informations donnees par la Com
mission de la C.E.E., une telle solution a ete 
envisagee. 

i) Droit penal, faillites et execution 

77. Un groupe de travail particulier s'occupe 
de l'E2laboration d'un avant-projet de conven
tion relatif au rapprochement de certaines dis
positions de droit penal et de droit penal econo
mique sur la poursuite et la sanction des infrac
tions commises par les ressortissants d'un Etat 
membre sur le territoire d'un autre Etat mem
bre. La convention se limite aux matieres regies 
par les reglements et directives de la C.E.E. Le 
groupe de travail etudie en particulier la possi
bilite d'appliquer a l'auteur d'une infraction la 
loi du pays dans lequel il a son domicile et de le 
soumettre a la juridiction penale de cet Etat 
lorsque !'infraction a ete commise sur le terri
toire d'un autre Etat. L'avant-projet contient en 
outre des prescriptions sur l'aide mutuelle ju
diciaire et administrative ainsi que des dispo
sitions sur la reconnaissance et !'execution de 
decisions penales. En outre, le probleme des 
sanctions differentes appliquees dans les Etats 
membres a certaines infractions fait l'objet d'etu
des approfondies. 

78. La Commission a elabore un avant-projet 
de convention relative aux faillites. La conven
tion envisagee doit garantir qu'a l'avenir une 
seule procedure de faillite puisse etre ouverte 
sur le patrimoine d'un debiteur, meme si ce 
patrimoine se trouve reparti sur le territoire de 
plusieurs Etats signataires. Les effets de la pro
cedure de faillite interviennent automatique
ment dans tous les Etats signataires, de sorte 
que tous les creanciers, quelle que soit leur 
nationalite ou leur domicile, participent a la 
faillite avec les memes droits. 

79. Au fur et a mesure que le Marche com
mun se realise, il arrivera de plus en plus fre
quemment que des jugements ou autres titre~ 

obtenus dans un Etat doivent etre executes dans 
un autre Etat. Il serait regrettable qu'un telle 
execution ne soit pas possible ou ne soit pos
sible qu'avec les plus grandes difficultes, comme 
cela est actuellement encore le cas dans les 
relations entre la plupart des Etats membres. 
C'est pourquoi la Commission a deja '"lropose en 
octobre 1959 aux gouvernements des,Etats mem
bres de conclure, conformement a !'article 220,4, 



une convention commune sur la reconnaissance 
et !'execution reciproques des decisions judiciai
res ou autres titres executoires en matiere civile 
ou commerciale. A cet effet, un Comite d'ex
perts gouvernementaux a elabor,e, en collabo
ration avec la Commission, un avant-projet de 
convention relative a la competence juridic
tionnelle, a la reconnaissance et !'execution re
ciproque des decisions judiciaires, civiles ou 
commerciales ainsi qu'a !'execution des actes 
authentiques. L'avant projet se limite aux liti
ges patrimoniaux et exclut done les affaires 
relevant du droit de la famille et les litiges 
successor aux. 

Les personnes physiques et morales ayant 
leur domicile ou leur siege dans un des Etats 
signataires de !'accord doivent, en ce qui con
cerne la competence, etre traitees sur un pied 
d'egalite avec les ressortissants de cet Etat 
signataire. Les formalites de la procedure d'exe
quatur doivent etre sensiblement simplifiees par 
le fait que l'on renonce au contr6le materiel de 
la sentence etrangere. On envisage en outre de 
verifier si et sous quelle forme la Cour de justice 
des Communautes europeennes peut regler les 
confiits de competence entre les juridictions de 
differents Etats signataires. 

L'avant-projet en question a ete transmis 
par la Commission aux gouvernements des six 
Etats membres au debut de l'annee 1965. 

L'article 220, alinea 4, prevoit, en outre, la 
conclusion d'une convention multilaterale au 
sujet de la reconnaissance et de !'execution des 
sentences arbitrales. Dans ce domaine, la Com
mission n'a encore entrepris aucune action en 
raison des travaux que le Conseil de !'Europe 
mene actuellement sur ce point. 

Toutefois, la commission juridique se reserve 
le droit de revenir sur cette question si les tra
vaux du Conseil de l'Europe devaient se pro
longer trap longtemps. 

80. Dans le cadre de la reglementation de la 
competence, l'avant-projet prevoit des dispo
sitions concernant les competences speciales, les 
competences en matiere d'assurance, les com
petences en matiere de ventes a credit, les com
petences exclusives, les elections de competence, 
les transferts de competence, la litispendance et 
la jonction de litiges ainsi que les mesures pro
visoires et conservatoires. La reconnaissance et 
!'execution des decisions judiciaires englobent 
les prescriptions concernant !'octroi de la clause 
executoire, les juridictions nationales compe
tentes pour les requetes en execution, !'election 
de domicile ou la designation d'un mandataire, 
la procedure d'opposition, la constitution de 
cautions, les mesures de surete, les moyens de 

recours contre le rejet de la requete d'execution 
et !'assistance judiciaire. L'execution des actes 
authentiques se fait en general selon la meme 
procedure que !'execution de decisions judi
ciaires. 

j) Protection de la propriete industrielle 

81. La propriete industrielle (brevet, mar
ques, dessins et modeles) constitue un cas par
ticulier dans le domaine de !'harmonisation des 
legislation europeennes. Bien que les articles 
100 et 101, puissent servir de base juridique a 
un rapprochement dans ce domaine, il est apparu 
qu'une telle base ne serait pas suffisante pour 
etablir un droit europeen des brevets valable 
pour !'ensemble du territoire de la Commu
naute. Aussi ce probleme ne peut-il etre regie 
que par voie de convention entre les Etats mem
bres. Ces conventions doivent etre ratifiees par 
les parlements nationaux. Une autre difference 
par rapport aux domaines examines plus haut 
consiste dans le fait que le droit europeen en
visage en matiere de propriete industrielle doit 
coexister provisoirement avec les legislations 
nationales en ce domaine, done ne doit pas les 
supprimer. Cela peut naturellement presenter le 
risque de compliquer encore la situation pour 
l'instant, car au lieu d'un droit unique, il y aura 
sept legislations differentes. A la condition que 
1es legislation nationales disparaissent au cours 
d'une phase ulterieure et laissent ainsi le champ 
libre au seul droit europeen, la creation d'une 
protection europeenne de la propriete indus
uielle est un pas important vers !'harmonisation 
du droit europeen. 

82. Pour arriver a conclure les conventions 
mentionnees pr€cedemment, les Etats membres 
et la Commission de la C.E.E. ont cree en no
vembre 1959 un comite de coordination des 
travaux de rapprochement des legislations en 
matiere de propriete industrielle. Celui-ci a 
examme les problemes essentiels souleves par 
!'elaboration d'une legislation europeenne des 
brevets, des marques de fabrique et des dessins 
ou modeles. Cette enquete a eu pour r,esultat de 
montrer la necessite de creer un droit europeen 
tout en reservant la possibilite d'une harmonisa
tion des differentes legislations nationales en 
cette matiere. Il faut preparer des projets de 
convention separes pour les brevets, les mar
ques de fabrique et les dessins ou modeles. Il 
serait en outre necessaire de preparer une con
vention generale contenant les regles communes 
pour la mise en ceuvre des titres internationaux 
en matiere de protection de la propriete indus
trielle et fixer les methodes de travail des ad
ministrations chargees de conferer ces titres de 
protection. 
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83. Apres avoir pris connaissance des conclu
sions du comite de coordination, les secretaires 
d'Etat competents des Etats membres ont defini, 
en decembre 1960, les principes generaux qui 
auraient a etre observes dans la preparation des 
projet de conventions, a savoir : 

le droit europeen en voie d'elaboration co
existera avec les droits nationaux qui seront 
maintenus, sous la seule reserve des harmo
nisations eventuellement necessaires; 

les titres de protection europeens seront 
con<;us comme des droits autonomes et uni
taires et non comme des droits nationaux 
juxtaposes ; 

il faut prevoir les administrations et juri
dictions independantes necessaires a la mise 
en <Euvre et a !'interpretation du droit euro
peen; 

les conventions seront, sous reserve de l'ac
cord des Etats membres, accessibles aux Etats 
tiers. 

84. En consequence, il a ete cree des groupes 
de travail «brevets>>, «marques de fabrique >>, 
<< dessins et modeles » charges d'elaborer des 
avant-projets de convention sur la base des 
directives des secretaires d'Etats. Jusqu'a pre
sent, seul un avant-projet de convention rela
tive a un droit europeen des brevets a ete pu
blie (1). La publication de cet avant-projet a ete 
decidee par les secretaires d'Etat, afin de pou
voir prendre connaissance des remarques des 
milieux interesses et de le presenter par la 
meme occasion aux administrations nationales 
competentes. 

85. Cet avant-projet de convention relatif au 
droit europeen des brevets peut etre resume 
comme suit: 

a) Il est cre,e un brevet europeen valable sur le 
territoire des Etats contractants. 

b) Ce brevet est delivre par un « Office euro
pe en commun des brevets». Le brevet est 
d'abord provisoire. Sa duree maximum est 
de cinq ans, delai dans lequel, a peine de 
decheance, il doit etre transforme en brevet 
definitif. 

c) Le brevet provisoire est delivre des qu'il 
satisfait a un examen de forme. Afin de 
savoir si !'invention est protegeable, il fait 
l'objet d'une recherche sur l'etat de la tech
nique, dont le resultat est communique au 
deposant et publie avec le brevet. 

(1) Cf. Service des publications des Communautes europeennes, doc. 8()65, 
1-2, X, 1962/1965. 

24 

d) Le brevet provisoire en vue de sa transfor
mation en brevet definitif fait l'objet d'un 
examen de nouveaute, procedure a laquelle 
peuvent prendre part les tiers interesses. En 
plus de la nouveaute, l'Office europeen des 
brevets examine l'activite inventive, compte 
tenu de l'etat de la technique. 

e) Les atteintes aux droits du brevete (con
trefa<;on) sont jugees par les tribunaux na
tionaux, tandis que l'Office et la Cour euro
peenne des brevets sont exclusivement com
petents pour statuer sur la nullite du brevet 
europe en. 

f) Les brevets nationaux coexistent avec le 
brevet europeen, mais la meme invention ne 
peut etre protegee par des brevets nationaux 
et un brevet europeen. 

g) En cas de contestation sur la portee d'un 
brevet europeen, les tiers interesses peuvent 
s'en remettre a la decision ou a !'arbitrage 
de l'Office europeen des brevets. 

h) Les decisions des instances competentes de 
l'Office europeen des brevets peuvent etre 
soumises a la Cour europeenne des brevets 
constituant l'instance supreme. 

i) Le brevet europeen peut, en cas d'exploita
tion insuffisante, faire l'objet d'une licence 
obligatoire. 

j) Les pays tiers peuvent adherer a la conven
tion ou s'y associer sous conditions de reci
procite non definies. 

86. La Commission a reuni les avis des mi
lieux interesses sur cet avant-projet dans un 
rapport qui est etudie actuellement par le groupe 
de travail «brevets». Les secretaires d'Etat des 
Etats membres, competents en matiere de pro
priete industrielle, ont decide, en accord avec la 
Commission, de saisir les gouvernements des 
Etats membres des differentes possibilites de 
solution et de leurs consequences pour la struc
ture du brevet europeen - adhesion et asso
ciation de pays tiers a la convention, possibilites 
d'obtention du brevet europeen par des ressor
tissants de pays tiers, questions de clauses eco
nomiques telles que par exemple dispositions 
relatives aux licences obligatoires et problemes 
d'ordre institutionnel. 

Il y a lieu de mentionner a ce propos que 
tous les Etats membres de la C.E.E. et du Con
seil de l'Europe ont signe le 28 novembre 1963 a 
Strasbourg une convention sur l'unification de 
certaines notions du droit materiel des brevets. 
Cette convention profite a l'industrie, a l'artisa
nat et aux inventeurs, et elle permet de pro
mouvoir le progres technique et de faciliter la 
creation d'un brevet international. 



87. D'apres les directives des secretaires 
d'Etat, les marques de fabrique europeennes doi
vent etre regies par un droit autonome offrant, 
avec !'introduction de la marque de fabrique, un 
maximum de securite. Le droit a la marque de 
fabrique ne peut etre constitue que par depot 
aupres d'une administration europeenne. 

En consequence, le groupe de travail << mar
ques de fabrique >> a elabore un avant-projet 
de convention de droit europeen sur les marques 
de fabrique. Cet avant-projet sera publie pro
chainement. 

Le groupe de travail << dessins et modeles >> a 
prepare un rapport general sur les problemes 
importants souleves par !'elaboration d'une le
gislation europeenne des dessins et modeles. Ce 
rapport sera examine prochainment par le co
mite de coordination. 

88. Un groupe de travail special est charge 
de l'€Jaboration d'un avant-projet de convention 
generale traitant des problemes relatifs tant a la 
convention sur les brevets qu'aux futures con
ventions relatives aux marques de fabrique, 
dessins et modeles (regles communes pour !'ap
plication et !'interpretation des conventions, la 
collaboration des administrations europeennes 
competentes pour ces questions, l'etablissement 
d'une procedure coordonnee des Etats membres 
en matiere de propriete industrielle). Il a fait 
un rapport approfondi qui a ete examine par les 
secretaires d'Etat competents et qui sert de base 
a !'elaboration de la convention generale. 

89. Les commissions competentes du Parle
ment europeen ont suivi les efforts deployes 
pour elaborer une legislation europeenne de la 
propriete industrielle et en particulier examine 
l'avant-projet de convention relatif aux brevets 
deja publie. 

C'est ainsi que la commission de la recher
che et de la culture a adopte a l'unanimite en 
fevrier 1963 un avis (1) redige par M. Ber
thoin qui souligne tout specialement l'etroite 
correlation qui existe entre la propriete indus
trielle et l'activite creatrice et inventive de 
l'homme et combien il est utile de permettre a 
chacun d'utiliser ses possibilites en lui garantis
sant le benefice des resultats de son travail. 

Le projet de rapport elabore en fevrier 1964 
au nom de la commission du marche interieur 
par M. Armengaud (2) traite egalement de ma
niere tres approfondie la protection europeenne 
de la propriete industrielle. Il presente dans une 
vue d'ensemble les dispositions essentielles de 
l'avant-projet, les solutions qu'il prevoit et l'avis 
des milieux interesses. Les conclusions de ce 

( 1) Cf. doc. PE 9.004/fin. 
( 2) Cf. doc. PE 11. 348. 

projet de rapport contiennent des propositions 
concretes en vue de la solution du probleme. 

Le projet de convention relative a un droit 
europeen des brevets est soumis depuis assez 
longtemps deja a l'examen du Conseil; au cours 
des deliberations, des divergences d'opinion se 
sont elevees sur le probleme de la participation 
d'Etats tiers a la convention communautaire sur 
les brevets, divergences qui n'ont pu etre sur
montees jusqu'ici. 

VI- CONCLUSIONS 

90. L'expose qui precede montre !'importance 
que revet !'harmonisation des legislations na
tionales pour un bon fonctionnement du Marche 
commun. 

Le but de la Communaute europeenne ne se 
limite toutefois pas a la creation d'un Marche 
commun; il consiste, conformement a l'article 2 
du traite de Rome, a encourager l'etablisse
ment de relations etroites entre les Etats mem
bres. L'ordre juridique qui, a la longue, finit 
par former les peuples, peut etre un facteur 
decisif d'unite. Nul doute que !'harmonisation 
des legislations nationales est la voie la plus 
sure et le moyen le plus eprouve pour rappro
cher l'une de l'autre les differentes populations 
de la Communaute. 

91. Le rapprochement des legislations, de
meure sur certains points en retard sur les de
lais prevus au traite ou en retrait sur les pro
grammes generaux etablis pour differents do
maines, doit etre accelere. L'harmonisation des 
legislations nationales sur la base du traite 
de Rome n'a pu en effet suivre le rythme de 
son succes economique. Il faudrait profiter de 
l'actuelle periode de haute conjoncture pour 
proceder a une large harmonisation des legis
lations. Dans les periodes de recession econo
mique, !'harmonisation des legislations natio
nales sera beaucoup plus difficile. 

L'application reguliere du traite de Rome 
par le Conseil de ministres laisse encore beau
coup a desirer. C'est ainsi que, comme on l'a 
dit (1), le Conseil, au mepris des dispositions 
de l'article 84, paragraphe 2, du traite, n'a pas 
encore juge utile d'harmoniser les regles natio
nales relatives a la navigation aerienne. Votre 
commission se doit d'attirer avec la plus grande 
insistance !'attention sur cette situation fa
cheuse qui peut avoir des consequences nefastes 
pour la navigation aerienne europeenne. 

92. Il y a d'autres motifs encore qui plaident 
en faveur d'une harmonisation acceleree : les 

(1) Cf. paragraphe 64 du present rapport. 
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succes initiaux du Marche commun sont dus, on 
le sait, a !'intense activite de certaines grandes 
entreprises dont !'expansion s'est trouvee favo
risee par l'elargissement des marches. Elles doi
vent surtout cette expansion a leurs services 
juridiques qui leur permettent de s'y retrouver 
dans le maquis des six legislations differentes. 
En revanche, faute de juristes qualifies, les pe
tites et moyennes entreprises, ainsi que les ex
ploitations agricoles, renoncent en general a 
conclure avec des ressortissants d'un autre Etat 
membre des affaires qui sont regies par la le
gislation de l'Etat etranger. Elles craignent en 
effet des surprises desagreables et des difficultes 
du fait d'un systeme juridique qui leur est 
etranger et auquel elles ne sont pas habituees. 
Le developpement du Marche commun risque 
done d'etre paralyse, si ces entreprises, petites 
certes, mais nombreuses, continuent a ne pas 
profiter des possibilites que leur offre !'integra
tion economique europeenne. Mais elles n'etabli
ront des relations commerciales que si un mi
nimum de securite juridique leur est garanti. 
Ce ne sera le cas que si le rapprochement des 
legislations est poursuivi de fac:;on acceleree et 
si, pour l'ensemble de la Communaute, s'appli
que un droit economique et commercial harmo
nise. 

93. L'harmonisation des legislations ne de
vrait cependant pas se limiter au droit civil, 
mais s'etendre egalement au droit penal. En 
raison de la multiplication des contacts entre 
ressortissants des divers Etats membres et de 
!'amelioration des possibilites de transport, les 
ressortissants d'un Etat membre sejournant dans 
d'autres Etats membres sont sans cesse plus 
nombreux. De surcroit, cette evolution est favo
risee par la liberte d'etablissement et la libre 
prestation des services. Ainsi, une harmonisation 
ou au moins un rapprochement des dispositions 
penales des Etats membres apparait d'autant 
plus necessaire. C'est alors seulement qu'il sera 
possible d'obtenir par une convention la recon
naissance et !'execution reciproques des decisions 
en matiere penale. Par la, enfin, serait ecarte'le 
principe, qui ne peut plus etre defendu au
jourd'hui, selon lequel les decisions penales 
n'ont d'effet que dans le pays ou elles sont 
rendues. 

94. << L'union sans cesse plus etroite entre les 
peuples europeens », prevue au preambule du 
traite, peut et doit etre realisee pour une large 
part par l'intermediaire du droit qui est un ins
trument de l'unite europeenne. Toutefois !'har
monisation des legislations nationales devrait 
s'effectuer non pas de fac;on desordonnee ou par 
fragments detaches, mais suivant un plan mure
ment refiechi. Sinon, d'ici quelques annees, on 
risque de se trouver dans !'obligation d'harmoni-
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ser entre eux les rapprochements fragmentai
res, operes sans idee directrice. 

95. Pour !'harmonisation des legislations, les 
expressions utilisees par le traite de la C.E.E. 
sont, on l'a vu aux paragraphes 5 et 6 du rap
port, tres diverses. Cela est du, au moins en 
partie, au fait que differents experts ont con
tribue a la redaction de ce traite et que l'on n'a 
pas eu le temps d'unifier la terminologie. Votre 
commission estime qu'il faudrait reparer cette 
ommission lors de la fusion des traites. 

La juxtaposition du droit communautaire 
et des dispositions legislatives et administratives 
nationales pour une meme matiere est un dan
ger pour le bon fonctionnement du Marche 
commun. Il y a fatalement des confiits qui serai
ent evites si, a l'avenir, seul le droit commu
nautaire subsistait et etait directement appli
cable dans taus les Etats membres. Il est regret-· 
table en outre que les Etats membres procedent 
frequemment a !'harmonisation de leurs dis
positions legislatives non pas en commun, mais 
independamment les uns des autres. C'est ainsi 
que les pays du Benelux ont, meme apres la 
creation de la Communaute des Six, unifor
mise des dispositions concernant notamment la 
prevention des accidents provoques par !'utili
sation d'outils et de machines sans que les 
autres Etats membres aient pris part a cette 
harmonisation. Il faudrait absolument tendre a 
ce qu'a l'avenir le rapprochement des legisla
tions soit opere en commun. 

96. L'integration du droit ne doit pas seule
ment etre consideree comme un corollaire inevi
table de !'integration economique ou politique ; 
elle est un moyen important pour atteindre les 
objectifs du traite. Cette integration devra 
adapter ses objectifs et ses methodes a chacun 
des buts a atteindre. Au reste, dans bien des cas, 
un simple rapprochement, une simple harmoni
sation ou coordination des dispositions natio
nales pourra suffire. Cela est vrai, en particu
lier, pour l'etablissement de la libre circulation 
et de la libre prestation des services ainsi que 
pour la garantie d'une concurrence exempte de 
toute distorsion, pour laquelle toutefois !'eli
mination des disparites juridiques perturbatri
ces est absolument indispensable. Cette con
ception est en harmonie avec le principe fede
raliste selon lequel le rapprochement de legis
lations n'est pas necessaire dans taus les do
maines. 

Mais lorsqu'il s'agit d'abord d'assurer les 
rapports juridiques par dela les frontieres et de 
promouvoir une justice internationale, il faudra, 
par contre, s'attacher a une uniformisation totale 
des legislations. Elle ne pourra etre obtenue 
que par !'adoption de lois uniformes et impe
ratives dans des conventions multilaterales ou 



par l'instau:r:ation d'un droit communautaire di
rectement applicable dans chaque Etat membre. 

97. A l'avenir, le droit national devra etre 
consider€ d'un point de vue communautaire. 
Les modifications ou reformes eventuelles au 
niveau national devraient tenir compte de !'evo
lution du droit communautaire et des reper
cussions des rapports juridiques et economi
ques intracommunautaires, et ne pas prejuger les 
mesures d'harmonisation europeennes en cours. 

. ' Mais, avec le temps, le nouveau droit ·com
munautaire sera lui-meme soumis a des modifi
cations. Il faudrait done prevoir une procedure 
de revision adequate, dans laquelle le Parle
ment europeen devrait jouer un role decisif en 
tant qu'organe deliberant. Certes, !'initiative 
d'une revision du droit communautaire emafiera 
en general des gouvernements des Etats mem
bres ou de la Commission de la C.E.E., mais 
dans la phase de redaction de texte definitif, le 
Parlement europeen devrait etre associe en 
qualite d'organe legislatif et de controle. 

98. Le transfert de pouvoirs legislatifs des 
parlements nationaux aux organismes executifs 
et administratifs communautaires a entra1ne un 
affaiblissement du principe de la democratie 
parlementaire. C'est la raison pour laquelle il 
faut doter le Parlement europeen de veritables 
pouvoirs legislatifs. Cet elargissement du do
maine d'action du Parlement europeen n'est pas 
seulement fonde politiquement, mais pleinement 
justifie par des raisons d'ordre pratique. Par 
des debats et des deliberations approfondies en 
commission ou au cours de sessions plenieres, 
le Parlement europeen pourrait faire un travail 
utile des le stade de la preparation des projets 

legislatifs, pour aplanir les difficultes qui font 
obstacle a leur adoption et contribuer ainsi a en 
accelerer la mise en a~uvre. Du reste, il serait 
dans l'interet d'une intensification de l'activite 
legislative europeenne que le Parlement euro
peen soit habilite a soumettre de veritables pro
positions de lois portant harmonisation des 
legislations au plan communautaire. Ainsi, non 
seulement les efforts visant a l'instauration d'un 
ordre juridique europeen seraient soutenus avec 
efficacite par une activit€ proprement legislative 
du Parlement europeen, mais Us en recevraient 
encore de nouvelles impulsions. 

99. A l'avenir, la souverainete du droit ne 
devra plus etre 'entravee par les frontieres. A 
cette fin, il faut, outre !'harmonisation des legis
lations, une harmonisation de la jurisprudence. 

Il apparait indispensable d'etendre en conse
quence, lors de la fusion des traites, les disposi
tions de !'article 177 du traite de la C.E.E. 

100. Pour parvenir a !'harmonisation de la 
jurisprudence et a !'application pratique de la 
legislation europeenne, il faut enfin veiller a ce 
que les differents Etats membres disposent dans 
un proche avenir de juges, d'avocats et de juris
tes qualifies qui aient de serieuses connaissances 
du droit communautaire. Les etudes de droit 
et les programmes d'examen ne devront plus se 
limiter a la formation de juristes specialises 
dans le droit interne. Les litiges_ deferes aux 
tribunaux nationaux, ou le droit communautaire 
joue un role, ne cesseront de se multiplier. 

101. Sur la base des considerations exposees 
dans ce rapport, la commission juridique de
mande au Parlement europeen d'adopter la pro
position de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

sur !'harmonisation des legislations europeennes 

Le Parlement europeen, 

vu sa resolution du 22 octobre 1964 sur le 
septieme rapport general sur l'activite de la 
Communaute economique europeenne (l), 
dans laquelle il regrette, entre autres, les re
tards dans le domaine de !'harmonisation des 
legislations et a ce propos : 

a) souligne que, avec les progres de !'inte
gration, le rapprochement des legislations 
revet une importance croissante, 

( 1) ].0. n' 177 du 6 novembre 1964, p. 28lilj64. 

b) declare que le Parlement europeen avoca
tipn a cooperer activement au rapproch~
ment des legislations, 

c) invite le Conseil de ministres ainsi que les 
gouvernements des :Etats membres a ou
vrir la voie a une legislation parlemen
taire europeenne pour des domaines juri
diques determines ; 

considerant que !'harmonisation des disposi
tions legislatives europeennes est indispen:
sable au bon fonctionnement du Marche com
mun; 
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- considerant que le rapprochement des legis
lations est la voie la plus sure et le moyen le 
plus eprouve pour un rapprochement des 
diverses populations de la Communaute et 
pour une union toujours plus etroite des 
peuples dans l'esprit du preambule du traite 
de la C.E.E. ; 

conscient du fait que !'harmonisation des 
legislations nationales sur la base du traite 
de Rome n'a pu suivre le rythme de son suc
ces sur le plan economique et est restee en 
retard sur les delais prescrits ; 

- convaincu de ce que le transfert de pouvoirs 
legislatifs des parlements nationaux aux or
ganes executifs et administratifs des Com
munautes a entraine un affaiblissement pre
occupant du principe de la democratie parle
mentaire; 

vu le rapport fait au nom de la commission 
juridique par M. Otto Weinkamm, dont il 
approuve les conclusions (doc. 54) ; 

1. rappelle que les Etats membres, confor
mement a l'article 3, h, du traite de la C.E.E., 
ont pour obligation de rapprocher les legislations 
nationales dans la mesure necessaire au bon 
fonctionnement du Marche commun ; 

2. souligne que le traite de la C.E.E. offre 
dans de nombreux domaines des bases suffisan
tes pour harmoniser les legislations nationales ; 

3. regrette que le rapprochement des legis
lations soit reste pour une part en retard sur les 
delais prescrits dans le traite de la C.E.E. ou sur 
les programmes generaux arretes par la Com
mission de la C.E.E. avec l'accord du Conseil; 

4. invite la Commission de la C.E.E. et sur
tout le Conseil a combler au plus vite ce retard 
dans !'harmonisation des legislations europeen
nes et a prouver par des ]llesures concretes 
qu'ils ont la volonte politique de realiser un 
developpement harmonieux de la vie economi
que dans la Communaute; 

5. met en garde contre le danger qu'il y a 
d'harmoniser les legislations nationales sans plan 
d'ensemble et dans une partie seulement des 
Etats membres, car cela peut entrainer des dis
torsions et perturber de maniere sensible le de-
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roulement normal du processus d'integration 
europeenne ; 

6. recommande expressement que le Conseil, 
dans le cadre des directivt>s d'harmonisation, 
transfere a la Commission certaines competen
ces de nature purement technique et fasse ainsi 
un plus grand usage de la possibilite d'appli
cation de l'article 155 du traite de la C.E.E. ; 

7. souligne que le rapprochement des legis
lations ne doit pas se limiter au droit civil, com
mercial et administratif, mais doit englober no
tamment le droit penal; 

8. demande aux :Etats membres de veiller a 
ce que l'on pa!"vienne sans delai a la reqmnais
sance et a !'execution reciproques des decisions 
judiciaires ; 

9. insiste pour que les Etats membres ne 
procedent a des modifications ou a des reformes 
eventuelles de leurs legislations qu'en tenant 
compte de !'evolution du droit communautaire 
et des mesures d'harmonisation en cours ; 

10. demande que soit prevue a bref delai et 
au plus tard au moment de la fusion des traites 
une procedure appropriee de creation et de revi
sion du droit communautaire, procedure dans 
laquelle le Parlement europeen jouera le role 
determinant d'organe legislatif et de controle ; 

11. est convaincu de ce que !'harmonisation 
du droit communautaire doit aller de pair avec 
!'harmonisation de la jurisprudence ; 

12. estime necessaire, pour une application 
judicieuse de la legislation europeenne, que les 
Etats membres s'efforcent de former rapidement 
des juristes, experts en matiere de droit commu
nautaire; 

13. charge sa commission juridique de suivre 
attentivement !'harmonisation des legislations 
europeennes et de lui faire rapport en temps 
opportun a ce sujet ; 

14. demande a son president de transmettre 
cette resolution et le rapport y afferent de sa 
commission juridique (doc. 54) aux conseils et 
aux executifs des Communautes europeennes et 
de veiller a ce que ces documents soient large
ment diffuses dans les services nationaux com
petents. 
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